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Série de mesures 5 – Conséquences sur les producteurs 
 

  RÉFÉ-
RENCE 

CAMPAGNE AGRICOLE EN COURS (1)

Tableau Description de l’indicateur Notes 1999 à 
2000 

2007 à 
2008 

2008 à 
2009 

ÉCART 
en % 

         
         
 Seuil d’exportation [sous-série 5A]        
 Est du Manitoba        
5A-1A Blé CWRS no 1 ($ la tonne) (2)  54,20 $  66,91 $ 62,28 $ -6,9 % 
5A-1B Blé dur CWA no 1 ($ la tonne) (2)  60,29 $  77,05 $ 80,73 $ 4,8 % 
5A-1C Canola Canada no 1 ($ la tonne) (2)  61,58 $  50,03 $ 52,83 $ 5,6 % 
5A-1D Gros pois jaunes du Canada – no 2 ou supérieur ($ la tonne) (2)  54,93 $  84,56 $ 100,72 $ 19,1 % 
         
 Ouest du Manitoba        
5A-2A Blé CWRS no 1 ($ la tonne) (2)  57,80 $  70,02 $ 68,58 $ -2,1 % 
5A-2B Blé dur CWA no 1 ($ la tonne) (2)  65,37 $  81,59 $ 76,16 $ -6,7 % 
5A-2C Canola Canada no 1 ($ la tonne) (2)  58,67 $  54,32 $ 55,04 $ 1,3 % 
5A-2D Gros pois jaunes du Canada – no 2 ou supérieur ($ la tonne) (2)  54,93 $  84,56 $ 100,72 $ 19,1 % 
         
 Nord-Est de la Saskatchewan        
5A-3A Blé CWRS no 1 ($ la tonne) (2)  58,10 $  73,02 $ 73,45 $ 0,6 % –
5A-3B Blé dur CWA no 1 ($ la tonne) (2)  68,31 $  86,33 $ 94,12 $ 9,0 % 
5A-3C Canola Canada no 1 ($ la tonne) (2)  54,38 $  60,01 $ 56,41 $ -6,0 % 
5A-3D Gros pois jaunes du Canada – no 2 ou supérieur ($ la tonne) (2)  54,93 $  85,66 $ 101,62 $ 18,6 % 
         
 Nord-Ouest de la Saskatchewan        
5A-4A Blé CWRS no 1 ($ la tonne) (2)  56,42 $  70,12 $ 68,73 $ -2,0 % 
5A-4B Blé dur CWA no 1 ($ la tonne) (2)  70,53 $  88,48 $ 88,99 $ 0,6 % –
5A-4C Canola Canada no 1 ($ la tonne) (2)  50,88 $  57,61 $ 49,61 $ -13,9 % 
5A-4D Gros pois jaunes du Canada – no 2 ou supérieur ($ la tonne) (2)  54,84 $  85,50 $ 101,65 $ 18,9 % 
         
 Sud-Est de la Saskatchewan        
5A-5A Blé CWRS no 1 ($ la tonne) (2)  59,40 $  74,38 $ 73,32 $ -1,4 % 
5A-5B Blé dur CWA no 1 ($ la tonne) (2)  65,22 $  83,56 $ 86,58 $ 3,6 % 
5A-5C Canola Canada no 1 ($ la tonne) (2)  57,47 $  55,17 $ 52,58 $ -4,7 % 
5A-5D Gros pois jaunes du Canada – no 2 ou supérieur ($ la tonne) (2)  54,72 $  85,84 $ 101,83 $ 18,6 % 
         
 Sud-Ouest de la Saskatchewan        
5A-6A Blé CWRS no 1 ($ la tonne) (2)  57,22 $  68,65 $ 69,74 $ 1,6 % 
5A-6B Blé dur CWA no 1 ($ la tonne) (2)  68,12 $  84,46 $ 87,70 $ 3,8 % 
5A-6C Canola Canada no 1 ($ la tonne) (2)  55,75 $  51,83 $ 46,22 $ -10,8 % 
5A-6D Gros pois jaunes du Canada – no 2 ou supérieur ($ la tonne) (2)  54,66 $  85,42 $ 101,43 $ 18,7 % 
         
 Nord de l’Alberta        
5A-7A Blé CWRS no 1 ($ la tonne) (2)  53,20 $  63,12 $ 64,48 $ 2,2 % 
5A-7B Blé dur CWA no 1 ($ la tonne) (2)  71,67 $  88,70 $ 91,07 $ 2,7 % 
5A-7C Canola Canada no 1 ($ la tonne) (2)  50,39 $  47,31 $ 42,60 $ -10,0 % 
5A-7D Gros pois jaunes du Canada – no 2 ou supérieur ($ la tonne) (2)  54,29 $  85,51 $ 101,71 $ 19,0 % 
         
 Sud de l’Alberta        
5A-8A Blé CWRS no 1 ($ la tonne) (2)  48,81 $  59,97 $ 60,50 $ 0,9 % –
5A-8B Blé dur CWA no 1 ($ la tonne) (2)  66,06 $  80,64 $ 82,45 $ 2,2 % 
5A-8C Canola Canada no 1 ($ la tonne) (2)  48,07 $  42,54 $ 34,25 $ -19,5 % 
5A-8D Gros pois jaunes du Canada – no 2 ou supérieur ($ la tonne) (2)  54,93 $  85,90 $ 101,88 $ 18,6 % 
         
 Peace River        
5A-9A Blé CWRS no 1 ($ la tonne) (2)  53,57 $  68,08 $ 65,61 $ -3,6 % 
5A-9B Blé dur CWA no 1 ($ la tonne) (2)  71,00 $  91,82 $ 91,06 $ -0,8 % –
5A-9C Canola Canada no 1 ($ la tonne) (2)  52,14 $  57,42 $ 46,85 $ -18,4 % 
5A-9D Gros pois jaunes du Canada – no 2 ou supérieur ($ la tonne) (2)  54,93 $  85,90 $ 101,80 $ 18,5 % 
         
 Ouest canadien        
5A-10A Blé CWRS no 1 ($ la tonne) (2)  54,58 $  67,65 $ 66,74 $ -1,3 % 
5A-10B Blé dur CWA no 1 ($ la tonne) (2)  67,63 $  84,44 $ 87,57 $ 3,7 % 
5A-10C Canola Canada no 1 ($ la tonne) (2)  52,51 $  53,47 $ 48,63 $ -9,1 % 
5A-10D Gros pois jaunes du Canada – no 2 ou supérieur ($ la tonne) (2)  54,76 $  85,51 $ 101,57 $ 18,8 % 
         
         
 Chargement par les producteurs [sous-série 5B]        
5B-1 Installations de chargement par les producteurs (nombre) – transporteurs 

ferroviaires de catégorie 1 
  415  346 333 -3,8 % 

5B-1 Installations de chargement par les producteurs (nombre) – transporteurs 
ferroviaires de catégories 2 et 3 

  122  108 104 -3,7 % 

5B-1 Installations de chargement par les producteurs (nombre) – tous les 
transporteurs 

  537  454 437 -3,7 % 

5B-2 Expéditions des wagons des producteurs (nombre) – wagons-trémies 
couverts 

  3 441  10 729 13 243 23,4 % 

         
         
         
(1) – Afin de permettre des comparaisons plus directes, les valeurs pour les campagnes agricoles 1999 à 2000 jusqu’à 2008 à 2009 représentent la valeur cumulative au 

31 juillet, sauf indication contraire. 
(2) – Le seuil d’exportation comprend les coûts suivants : transport ferroviaire (rajusté pour la FAF et le RTFC), camionnage, ensilage, enlèvement des impuretés, pesée et 

inspection, coûts de la CCB, primes au camionnage et économies de transport de la CCB. 
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5.1 Présentation du seuil d’exportation et du revenu net des producteurs [sous-série de mesures 5A] 
  
L’un des objectifs principaux établis pour le PSG par le gouvernement du Canada concernait l’évaluation du 
coût logistique d’ensemble associé au transport du grain des prairies vers les marchés, ce qui est appelé 
couramment le « seuil d’exportation », et le « revenu net » gagné par les producteurs149. Par définition, autant 
le calcul du seuil d’exportation que celui du revenu net des producteurs est propre à un emplacement donné et 
comprend les frais d’ensilage, de nettoyage et d’entreposage dans les silos, ainsi que les frais de transport 
(qu’il s’agisse de transports terrestres, ferroviaires ou maritimes). Ces charges prennent aussi en compte tout 
encouragement ou rabais qui peut être applicable. 
 
Compte tenu des centaines de postes de livraison disséminés dans les Prairies et des quatre grands ports 
d’exportation, le nombre de différentes paires origine-destination qui peuvent servir à transporter le grain de 
l’Ouest canadien dépasse le millier150. De plus, compte tenu de la grande diversité des grains, des grades, des 
frais de service des sociétés céréalières et des tarifs marchandises, les permutations inhérentes au calcul du 
seuil d’exportation et des revenus nets des divers producteurs revêtent des dimensions extraordinaires. Ces 
calculs peuvent facilement se métamorphoser en centaines de milliers d’estimations distinctes. La seule façon 
pratique de gérer ces calculs consiste à normaliser les estimations autour d’un échantillon représentatif de 
grains et de postes de livraison des grains.  
 
Cela étant, les responsables du PSG ont délibérément limité ces estimations à quatre grains en particulier : le 
blé, le blé dur, le canola et les pois151. Des techniques d’échantillonnage ont été utilisées pour sélectionner 
43 postes de livraison des grains séparés comme échantillon représentatif dans le calcul du seuil d’exportation 
et du revenu net des producteurs. Ces postes de livraison ont ensuite été regroupés en neuf zones 
géographiques, dont chacune compte entre quatre et six postes de livraison, à savoir152 : 
 

• Est du Manitoba; 
• Ouest du Manitoba; 
• Nord-Est de la Saskatchewan; 
• Nord-Ouest de la Saskatchewan; 
• Sud-Est de la Saskatchewan; 
• Sud-Ouest de la Saskatchewan; 
• Nord de l’Alberta; 
• Sud de l’Alberta et 
• Peace River. 

 
Ces zones sont illustrées à la figure 72. Dans ce contexte élargi, ces 43 postes de livraison des grains 
comportent actuellement153 : 
 

• 35 postes avec au moins un silo à grains de forte capacité; 
• 19 postes avec au moins un silo de grain classique; 

 

                                                      
149 Sous sa forme élémentaire, le revenu net des producteurs équivaut à ce qui reste après avoir défalqué les coûts logistiques du 
prix de vente des grains. 
 
150 Les postes de livraison des grains désignent les emplacements où est situé au moins un silo terminal agréé. En sont exclues les 
installations de chargement des producteurs désignées par les chemins de fer. 
 
151 Outre les grains proprement dits, le PSG précise aussi les grades à utiliser, à savoir : 1 blé CWRS; 1 blé dur CWA; canola 
Canada no 1; et gros pois jaunes canadiens (no 2 ou supérieur).  
 
152 Compte tenu des pressions concurrentielles, bon nombre des intervenants du SMTG recourent à une certaine forme 
d’encouragement financier pour attirer des volumes de grains vers leurs installations (c.-à-d. les silos de collecte) ou leurs réseaux 
(c.-à-d. les chemins de fer). Bon nombre de ces encouragements sont de nature commerciale hautement confidentielle. Pour 
protéger ces renseignements, les estimations du seuil d’exportation et du revenu net des producteurs sont établies à un niveau de 
regroupement plus élevé que le poste de livraison des grains. 
 
153 Au cours du PSG, des changements dans l’infrastructure des silos et des chemins de fer ont altéré l’éventail des postes 
originaux. Au départ, cet éventail incluait 30 postes avec un ou plusieurs silos de grain de haut débit; 27 postes avec un ou 
plusieurs silos de grain classiques; 19 postes qui étaient desservis localement par le réseau d’embranchements tributaires du grain; 
et dix postes qui étaient directement desservis par des transporteurs ferroviaires régionaux et d’intérêt local.  
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• 8 postes locaux du réseau d’embranchements ferroviaires tributaires du grain; et  
• 2 postes directement desservis par des transporteurs ferroviaires régionaux et d’intérêt local.  

 
 

Éléments du calcul  
 
La méthode employée par le Surveillant pour calculer à la fois le seuil d’exportation et le revenu net des 
producteurs a été conçue à l’issue de nombreuses consultations avec les intervenants du SMTG. Bien qu’un 
certain nombre de suggestions aient été avancées et que bon nombre d’entre elles aient été suivies d’effets, il 
s’est avéré impossible en définitive d’opter à l’unanimité pour une méthode particulière. La méthode adoptée 
par le Surveillant pour calculer les valeurs qui suivent a été approuvée pour être utilisée dans le cadre du PSG 
durant l’été 2002154.  
 
Il est important se rappeler que le barème des coûts de chaque producteur est différent. De ce fait, on ne doit 
pas s’attendre à ce qu’une méthode générale de calcul permette de déterminer avec précision le seuil 
d’exportation et le revenu net propre à chaque producteur. La méthode employée ici vise à décrire la situation 
propre à chacune des neuf zones géographiques. Il faut donc faire preuve de circonspection dans toute 
comparaison entre les valeurs générales présentées et celles qui sont attribuables aux divers producteurs au 
sein de chacune de ces zones.  
 
On a prêté une attention toute particulière aux activités de marchandisage distinctes liées aux produits de la 
CCB et aux produits hors CCB, qui obligent à utiliser des méthodes distinctes pour calculer le seuil 
d’exportation et le revenu net des producteurs. Les différences entre ces deux méthodes sont décrites dans le 
tableau ci-joint. Le lecteur a tout intérêt à s’imprégner de ce document avant d’essayer de tirer des conclusions 
des données figurant dans l’analyse qui suit. 
 
 
 
                                                      
154 La méthode a été approuvée par Transports Canada et Agriculture et Agroalimentaire Canada, et elle est présentée dans l’étude 
de Quorum Corporation intitulée Report on the development and formulation of a methodology for the calculation of Producer 
Netback Measures, mai 2002. Les lecteurs que ce rapport intéresse peuvent le télécharger sur le site Web du Surveillant 
(www.quorumcorp.net). 
 

Figure 72 : Secteurs d’échantillonnage 
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Facteurs à prendre en compte dans le calcul du seuil d’exportation et du revenu net des producteurs 
 

ÉLÉMENT PRODUITS DE LA CCB PRODUITS HORS CCB 
 
Prix du grain 

 
Les prix du CWRS no 1 (blé roux de printemps de l’Ouest canadien) et 
du CWAD no 1 (blé dur ambré de l’Ouest canadien) sont les prix réels 
finaux en stock à Vancouver ou au Saint-Laurent, tels qu’ils sont 
rapportés par la CCB dans les tableaux statistiques qui accompagnent 
son rapport annuel.  
 
Puisque ces recettes excluent les coûts d’exploitation de la CCB et que 
le seuil d’exportation comprend une disposition distincte pour ces coûts, 
les coûts (nets) de la CCB sont rajoutés pour produire les prix moyens 
pondérés rajustés.  
 

 
Le prix du canola Canada no 1 est le prix au comptant moyen pondéré 
de Vancouver1. Les facteurs de pondération utilisés pour correspondre 
aux exportations mensuelles sont consignés par la Commission 
canadienne des grains (CCG)2.  
 
Le prix des gros pois jaunes canadiens est fondé sur le prix de clôture 
hebdomadaire moyen du courtier, voie ferrée de Vancouver, indiqué par 
Stat Publishing pour les mois d’octobre et de novembre3.  
 

 
Transport 
ferroviaire 
applicable 
pondéré 

 
Pour chaque poste dans une zone géographique donnée, le producteur 
paie le montant le moins élevé du tarif marchandise par wagon simple à 
Vancouver4, ou du taux correspondant à Thunder Bay plus le facteur 
d’ajustement du fret (FAF)5. Le tarif marchandise applicable décrit est 
une moyenne pondérée pour la zone dans son ensemble, compte tenu 
de la proportion des livraisons effectuées à chacun des postes compris 
dans la zone. 
 

 

 
Rabais au titre du 
transport de 
marchandises par 
le port de 
Churchill et 
Programme 
d’entreposage de 
Churchill 

 
Le rabais au titre du transport de marchandises par le port de Churchill 
(RTCF) a été offert au cours de la campagne agricole 2000 à 2001 
comme mécanisme visant à répercuter sur les agriculteurs de l’aire de 
collecte de Churchill le rabais du fret correspondant au marché.  
 
Après la campagne agricole 2007 à 2008, le RTCF fut remplacé par le 
Programme d’entreposage de Churchill (CSP). Le CSP vise à 
rémunérer les producteurs pour entreposer le grain de façon à garantir 
son accessibilité durant la saison de navigation de Churchill 
(habituellement d’août à octobre). La campagne agricole 2008 à 2009 a 
été une campagne de transition, avec aucun versement ayant été 
effectué dans le cadre du CSP.  
  

 

 
Coûts de 
camionnage 

 
Les coûts de camionnage sont fondés sur les taux de camionnage 
commerciaux à courte distance pour une distance moyenne de 
40 milles conformément au tableau 3A-1. 
 
Le Surveillant sait que les coûts de camionnage des producteurs varient 
considérablement en fonction du type d’équipement utilisé, du recours 
aux services fournis par le propriétaire par rapport aux services fournis 
par le transporteur, et de la distance en cause. Nous ne disposons pas 
actuellement de renseignements détaillés liés à la structure de ces 
coûts et une valeur estimative doit donc être utilisée6. 
 

 
Les coûts de camionnage sont fondés sur les taux de camionnage 
commerciaux à courte distance pour une distance moyenne de 
40 milles conformément au tableau 3A-1. 
 
Le Surveillant sait que les coûts de camionnage des producteurs varient 
considérablement en fonction du type d’équipement utilisé, du recours 
aux services fournis par le propriétaire par rapport aux services fournis 
par le transporteur, et de la distance en cause. Nous ne disposons pas 
actuellement de renseignements détaillés liés à la structure de ces 
coûts et une valeur estimative doit donc être utilisée.  
 

Coûts des silos 
de collecte 

 
Les détenteurs de permis de silo terminal sont tenus d’afficher les taux 
de silo terminal auprès de la CCG, au début de chaque campagne 
agricole et chaque fois qu’ils changent, soit les taux d’ensilage, de 
nettoyage des impuretés, d’entreposage et de services connexes. Les 
coûts indiqués pour les silos primaires sont fondés sur la moyenne 
provinciale applicable présentée au tableau 3B-6 au 1er août de chaque 
campagne agricole. 
 

 

Coûts de 
nettoyage des 
impuretés 

 
Les détenteurs de permis de silo terminal sont tenus d’afficher les taux 
de silo terminal auprès de la CCG, au début de chaque campagne 
agricole et chaque fois qu’ils changent, soit les taux d’ensilage, de 
nettoyage des impuretés, d’entreposage et de services connexes. Les 
coûts indiqués pour les silos primaires sont fondés sur la moyenne 
provinciale applicable présentée au tableau 3B-6 au 1er août de chaque 
campagne agricole. 
 

 

 
Coûts de pesée et 
d’inspection de la 
CCG 

 
Les coûts d’inspection et de pesée de la CCG sont évalués de diverses 
façons selon la société céréalière. Certaines compagnies ont intégré 
une disposition à cet égard dans leurs tarifs de silo terminal. D’autres 
déduisent ce montant directement de leurs bons de paiement au 
comptant.  
 
La déduction moyenne la tonne des bons de paiement au comptant 
utilisée ici a été rajustée pour éviter un chevauchement avec le tonnage 
déjà prévu au titre des tarifs de silo terminal, et une distorsion possible 
du seuil d’exportation. 
 

 

 
Coûts de la CCB 
 

 
Les coûts (bruts) de la CCB représentent les coûts d’exploitation la 
tonne de chaque compte de mise en commun figurant dans le rapport 
annuel de la CCG, plus la valeur ventilée de ses économies globales de 
transport7.  
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ÉLÉMENT PRODUITS DE LA CCB PRODUITS HORS CCB 
 
Écart de prix 

  
Pour le canola Canada no 1, un écart est calculé entre le prix au 
comptant pondéré de Vancouver et le prix au comptant moyen pondéré 
de chacune des neuf zones.  
 
Pour les pois jaunes, un écart de prix est calculé en se servant du prix 
de clôture moyen hebdomadaire du courtier, voie ferrée de Vancouver, 
et du prix de clôture moyen hebdomadaire du cultivateur pour les mois 
d’octobre et de novembre.  
 
Ces écarts de prix représentent effectivement les coûts intégrés la 
tonne de transport ferroviaire, d’ensilage, d’entreposage et de tout autre 
élément accessoire. Ces coûts englobent une grande partie du seuil 
d’exportation. 
 

 
Associations des 
cultivateurs de 
légumineuses et 
de canola 

 
 

 
Toutes les livraisons en silo de canola en Saskatchewan sont 
assujetties à un prélèvement de 0,75 $ la tonne pour les frais de 
cotisation de l’association provinciale de canola. Le prélèvement 
applicable aux livraisons faites au Manitoba et en Alberta est un peu 
plus élevé, 1,00 $ la tonne dans les deux provinces8. 
 
De même, un montant représentant 0,5 % est déduit pour la Pulse 
Growers Association du Manitoba sur la livraison des pois jaunes, 
tandis qu’un montant de 1,0 % est déduit pour les Pulse Growers 
Associations de la Saskatchewan et de l’Alberta9.  
 

 
Primes au 
camionnage 

 
Les sociétés céréalières indiquent les primes au camionnage qu’elles 
paient aux producteurs à chacune des installations figurant dans la 
méthode d’échantillonnage10. Les montants indiqués correspondent à la 
valeur moyenne la tonne de toutes les primes payées pour le grade 
désigné de blé ou de blé dur à l’intérieur de la zone visée par le rapport. 
 

 
Les sociétés céréalières utilisent leur seuil (l’écart entre leur encaisse et 
le prix à terme à échéance la plus proche) comme mécanisme pour 
attirer les livraisons des producteurs. Le rétrécissement du seuil, 
aboutissant à un rendement plus élevé pour les producteurs, est le 
signal qu’une compagnie a besoin d’un produit. Inversement, un seuil 
important indique l’absence de demande pour le produit. Toutefois, 
certaines compagnies offrent des primes au-dessus de leur seuil pour 
attirer des livraisons de quelques produits hors Commission. Ces 
primes, sous la forme de primes au camionnage, sont donc prises en 
compte dans le seuil d’exportation du PSG et sont présentées comme 
un avantage pour le producteur. Lorsque ces primes sont pondérées en 
fonction du tonnage applicable et prises en compte au niveau régional, 
on arrive à des sommes relativement peu élevées étant donné le 
nombre limité de compagnies qui utilisent ce mécanisme. 
 

 
Économies de 
transport de la 
CCB 

 
Les économies de transport de la CCB constituent un montant réparti la 
tonne représentant les rendements financiers totaux aux comptes des 
livraisons en commun à la suite de la soumission de la société 
céréalière, aux rabais des silos terminaux et de transport et de toute 
pénalité pour non-exécution. 
 

 

 
Autres 
déductions 

 
D’autres déductions comme les frais de séchage, la TPS sur les 
services, etc. peuvent aussi être appliquées au bon de paiement au 
comptant de toute livraison de grain et figurer sur le bon en tant 
qu’inscription distincte. Nous n’avons pas tenté d’intégrer ces 
déductions au cadre employé ici.  
 

 
D’autres déductions comme les frais de séchage, la TPS sur les 
services, etc. peuvent aussi être appliquées au bon de paiement au 
comptant de toute livraison de grain et figurer sur le bon en tant 
qu’inscription distincte. Nous n’avons pas tenté d’intégrer ces 
déductions au cadre employé ici.  
 

   
 
1) – ICE Futures Canada (anciennement la Bourse des marchandises de Winnipeg) relève les prix au comptant de Vancouver et les prix au comptant de certains 

emplacements de silo de collecte chaque semaine. 
2) – En raison des dispositions de contrat à terme et de livraison différée, il est impossible de pondérer de façon exacte les données touchant le prix du canola. Des essais 

ont été effectués sur les données hebdomadaires de livraison des producteurs et les données d’exportation mensuelles. En consultation avec la Bourse des 
marchandises de Winnipeg, la pondération en fonction des exportations mensuelles a été jugée la méthode la plus adéquate. 

3) – Données présentées par Stat Publishing. Une période ponctuelle de deux mois au cours de l’automne, lorsque les prix de la nouvelle récolte sont relativement élevés, 
a été jugée une représentation adéquate des prix des producteurs, permettant ainsi d’éviter l’intégration d’un facteur de pondération.  

4) – Les tarifs marchandises par wagon simple employés correspondent à ceux trouvés parmi les tarifs affichés à la fin de chaque campagne agricole (31 juillet). 
5) – Les facteurs d’ajustement du fret (FAF) ont été établis au cours de la campagne agricole 1995 à 1996 pour prendre en compte un changement relatif à la mise en 

commun pour l’Est, depuis Thunder Bay jusqu’au Bas-Saint-Laurent, et l’avantage relatif à l’emplacement des expéditions coordonnées depuis les postes de livraison 
près de Churchill et les marchés aux États-Unis. Les FAF sont établis avant le début de chaque campagne agricole pour dénoter les changements touchant les 
possibilités de ventes, les tendances des cultures et les tarifs marchandises de la Voie maritime. 

6) – Un examen des coûts de camionnage réels des producteurs a été recommandé dans l’étude de Quorum Corporation intitulée Report on the Identification of Producer 
Impacts Over and Above those Identified in the Producer Netback Methodology (rapport pour identifier les impacts sur les producteurs en sus de ceux identifiés par la 
méthodologie de calcul du revenu net), mai 2002, qui peut être téléchargée à partir du site Web du Surveillant (www.quorumcorp.net). La question des coûts de 
camionnage est analysée plus en détail à la section 5.5.  

7) – Les coûts publiés dans le rapport annuel de la CCB sont nets des économies de transport. Depuis la campagne agricole de 2002 à 2003, les rapports annuels de la 
CCB ont publié les recettes aux « prix des contrats ». Afin de fournir un horaire cohérent, la CCB fournit au Surveillant des rapports ajustés reflétant les recettes et les 
coûts « en entreposage » à Vancouver ou au Saint-Laurent.  

8) – Le prélèvement de Saskatchewan a été augmenté de 0,50 $ la tonne à 0,75 $ la tonne au 1er janvier 2005. Le prélèvement d’Alberta a été augmenté de 0,50 $ la 
tonne à 1,00 $ la tonne au 1er août 2003. Le prélèvement du Manitoba a été augmenté de 0,50 $ la tonne à 1,00 $ la tonne au 1er août 2008.  

9) – Les prélèvements sont remboursables pour les producteurs du Manitoba et de l’Alberta. Le prélèvement antérieur de 0,5 % pour la Saskatchewan a augmenté à 
0,75 % le 1er août 2002 et à 1,0 % le 1er août 2003. Le prélèvement de l’Alberta a aussi augmenté à 1,0 % le 1er août 2003.  

10) – Diverses expressions sont utilisées par les sociétés céréalières pour décrire les primes qu’elles offrent aux producteurs dans un effort d’attirer les livraisons vers leurs 
installations, c’est-à-dire primes au camionnage, primes de marchandisage et primes d’emplacement. Toutefois, l’expression la plus répandue reste la « prime au 
camionnage » et est utilisée génériquement dans le calcul du seuil d’exportation. 
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5.2 Seuil d’exportation et revenu net des producteurs – grains de la CCB (blé et blé dur)  
 
5.21 Blé CWRS no 1 
 
Toutes les données assemblées par le Surveillant lors de la dernière décennie ont démontré régulièrement que 
le rendement financier des producteurs a été fortement influencé par le prix courant du grain. Bien que le seuil 
d’exportation ait indiscutablement augmenté, c’est la volatilité des prix dans les marchés des produits de base 
qui a eu le plus d’influence sur la hausse et la baisse de ces rendements. Dans le cas du blé CWRS no 1, une 
montée des prix durant les quatre premières années du PSG entraîna une montée du revenu net des 
producteurs qui passa d’une moyenne de 143,25 $ la tonne dans la campagne agricole 1999 à 2000 jusqu’à 
198,07 $ la tonne à la fin de la campagne agricole 2002 à 2003. En comparaison, le seuil d’exportation 
pendant la même période a augmenté de seulement 2,57 $ la tonne.  
 
Les gains faits au cours de cette période 
ont commencé à s’éroder un an plus tard, 
lorsqu’une baisse marquée du prix du blé 
CWRS no 1 s’est révélée largement 
responsable d’une réduction du revenu 
net des producteurs à 160,28 $ la tonne. 
Si cette pression à la baisse s’est relâchée 
quelque peu au cours des deux 
campagnes agricoles suivantes, le prix du 
CWRS no 1 a continué à diminuer. 
Associé à d’autres augmentations du seuil 
d’exportation, le revenu net des 
producteurs avait baissé à un niveau bas 
du PSG de 141,17 $ la tonne au cours de 
la campagne agricole 2005 à 2006.  
 
Grâce à une autre hausse du prix du blé 
CWRS no 1 dans la campagne agricole de 2006 à 2007, le revenu net des producteurs augmenta de nouveau 
au-dessus du niveau de 143,25 $ la tonne atteint dans l’année de base du PSG, pour atteindre 156,04 $ la 
tonne. La montée continuelle des prix entraîna d’autres gains, le revenu net des producteurs atteignant un 
chiffre record du PSG de 314,29 $ la tonne dans la campagne agricole 2007 à 2008. Reflétant les troubles des 
marchés occasionnés par la crise financière mondiale, le prix du blé CWRS no 1 diminua au cours de la 
campagne agricole 2008 à 2009. Le revenu net des producteurs diminua d’autant, jusqu’à une moyenne de 
253,06 $ la tonne. En dépit de cette réduction, le revenu par tonne des producteurs était encore bien supérieur 
à ce qu’il avait été une décennie plus tôt.  
 
Une augmentation du seuil d’exportation de 12,16 $ la tonne, qui passa de son niveau repère de 54,58 $ la 
tonne à 66,74 $ la tonne durant la même période, ne porta pas atteinte aux avantages d’un gain de prix de 
121,97 $ la tonne. L’augmentation du seuil d’exportation suivit largement des mesures de l’inflation plus 
grandes, tandis que le gain du prix du blé CWRS no 1 s’avéra bien plus remarquable. En même temps, on ne 
doit pas oublier que l’augmentation du seuil d’exportation fut aussi tempérée par des gains encore plus 
substantiels des avantages financiers venant de primes au camionnage plus élevées et d’économies de la 
CCB. Les forces qui furent à la source de ces résultats sont résumées dans le tableau ci-dessous.  
 
 
  

Figure 73 : Changement dans les composantes du revenu net – blé 
CWRS no 1 
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Changements ayant contribué au revenu net des producteurs – blé CWRS no 1 (dollars la tonne)  
           
        2008 à 2009/ 

1999 à 2000 
 

 1999 à 
2000 

2004 à 
2005 

2005 à 
2006 

2006 à 
2007 

2007 à 
2008 

2008 à 
2009 

 ÉCART 
en $ 

ÉCART 
en % 

 

           
           
Prix final de la CCB 192,43 $ 205,10 $ 195,14 $ 212,89 $ 372,06 $ 311,36 $  118,93 $ 61,8 %  
Plus : Coûts (nets) de la CCB 5,40 5,01 7,84 6,35 9,88 8,44  3,04 56,3 %  
Prix final de la CCB rajusté 197,83 210,11 202,98 219,24 381,94 319,80  121,97 61,7 %  
           
Coûts directs 56,90 62,94 67,69 70,14 74,96 74,61  17,71 31,1 %  
Moins : Primes au camionnage -2,32 -3,68 -4,56 -5,15 -5,55 -6,17  -3,85 165,9 %  
Économies de la CCB 0,00 -1,49 -1,32 -1,79 -1,76 -1,70  -1,70 s.o.  
Seuil d’exportation 54,58 57,77 61,81 63,20 67,65 66,74  12,16 22,3 %  
           
Revenu net des producteurs 143,25 $ 152,34 $ 141,17 $ 156,04 $ 314,29 $ 253,06 $  109,81 $ 76,7 %  
           
           

 
 
Prix final réalisé 
 
La hausse des prix a été la principale raison de l’amélioration sous-jacente du revenu net des producteurs pour 
le blé CWRS no 1 pendant une grande partie du PSG. À partir du prix de référence de 192,43 $ la tonne de la 
campagne agricole 1999 à 2000, les stocks de blé mondiaux en diminution et la perspective 
d’approvisionnements réduits ont contribué à faire monter le prix final du blé CWRS no 1 (13,5 % de protéine) à 
un sommet de 250,20 $ lors de la campagne agricole 2002 à 2003. Bien que les prix s’effondrèrent au cours 
des trois années suivantes, ils commencèrent à remonter au cours de la campagne agricole 2006 à 2007 suite 
à la production mondiale réduite. La pénurie de production aux États-Unis, en Europe et en Australie contribua 
à faire monter encore plus les prix lors de la campagne agricole 2007 à 2008, le prix final du blé CWRS no 1 
atteignant un chiffre record de 372,06 $ la tonne.  
 
De bonnes récoltes assurant une production de blé mondiale record et des pressions concurrentielles accrues 
au cours de la campagne agricole 2008 à 2009 exercèrent une pression sensible sur la baisse des prix du blé. 
En outre, l’instabilité créée par la crise financière mondiale ne fit qu’ajouter à ces pressions. Tout ceci, associé 
à la force relative du dollar canadien, contribua à une baisse supplémentaire des prix. En conséquence, le prix 
final du blé CWRS no 1 tomba à 311,36 $ la tonne au cours de la campagne agricole 2008 à 2009. Malgré 
cette réduction de 16,3 % de la valeur du prix final, il était encore bien au-dessus de la moyenne historique, se 
classant en seconde place seulement derrière celui de la campagne agricole précédente.  
 
Seuil d’exportation 
 
Le seuil d’exportation a augmenté de 
manière régulière depuis le début du PSG, 
mais surtout pendant les sept dernières 
campagnes agricoles. En fait, partant d’un 
point bas de 50,88 $ la tonne durant la 
campagne agricole 2001 à 2002, le seuil 
d’exportation du blé CWRS no 1 a 
augmenté progressivement pour atteindre 
un sommet de 67,65 $ la tonne dans la 
campagne agricole 2007 à 2008. La 
campagne agricole 2008 à 2009 vit le 
seuil d’exportation descendre de 1,3 % 
jusqu’à 66,74 $ la tonne. Cette valeur 
reste supérieure de 22,3 % au prix de 
54,58 $ la tonne atteint une décennie plus 
tôt.  
 
Il est important de reconnaître que le seuil d’exportation comporte deux composantes structurelles distinctes. 
La première est constituée des coûts directs supportés par les producteurs pour livrer le grain au marché. Ces 
coûts incluent le transport ferroviaire, le camionnage, l’ensilage, le nettoyage, la pesée et l’inspection par le 

Figure 74 : Seuil d’exportation du blé – coûts directs 
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CCG, ainsi que les coûts de fonctionnement connexes de la CCB. Le deuxième composante inclut la totalité 
des avantages financiers consentis aux producteurs sous la forme de compensations accordées pour ces 
dépenses. Ces avantages incluent typiquement toute prime au camionnage versée aux producteurs par les 
sociétés céréalières, ainsi que toute économie de transport transmise par la CCB par l’entremise de ses 
comptes des livraisons en commun155. C’est l’augmentation la plus substantielle de ces derniers éléments qui a 
contribué à contenir la croissance des coûts directs et une augmentation potentiellement supérieure du seuil 
d’exportation lui-même.  
 
Au cours des dix dernières campagnes agricoles, les coûts directs du seuil d’exportation a augmenté de 
31,1 %, d’une moyenne de 56,90 $ la tonne au cours de la campagne agricole 1999 à 2000, à 74,61 $ la tonne 
au cours de la campagne agricole 2008 à 2009. L’élément de coût le plus considérable est le transport 
ferroviaire applicable, qui inclut non seulement les frais pour une expédition moyenne par chemin de fer, mais 
également le facteur d’ajustement du fret (FAF) de la CCB et le rabais au titre du rabais au transport de fret par 
le port de Churchill (RTFC)156. Au cours de la campagne agricole 1999 à 2000, le transport ferroviaire 
applicable pondéré moyen pour le blé CWRS no 1 dans l’Ouest canadien s’était élevé à 31,87 $ la tonne, ce 
qui représentait 56,0 % des coûts directs totaux. Même si la moyenne la tonne a grimpé à 37,83 $ à la fin de la 
campagne agricole 2008 à 2009, son importance par rapport aux coûts directs totaux a décru très légèrement 
à 50,7 %.  
 
Les autres coûts directs attribuables au blé CWRS no 1 incluaient les suivants :  
 

• Coûts de camionnage : on estime que les coûts commerciaux pour un trajet de 40 milles ont augmenté 
de 36,2 % au cours des dix dernières années, passant de 5,94 $ la tonne au début du PSG à 8,09 $ la 
tonne dans la campagne agricole 2008 à 2009. Malgré l’ampleur de l’augmentation d’ensemble de ces 
coûts, le pourcentage des coûts directs globaux associé au camionnage est resté largement inchangé, 
en augmentant seulement marginalement de 10,4 % à 10,8 %.  

 
• Coûts des silos de collecte : ces coûts se sont élevés en moyenne à 9,75 $ la tonne au cours de la 

campagne agricole 1999 à 2000, et correspondaient à 17,1 % des coûts directs totaux pour le blé CWRS 
no 1. Des augmentations des tarifs au cours des dix années suivantes ont effectivement haussé le coût 
d’ensilage de 33,5 %, à une moyenne de 13,02 $ la tonne dans la campagne agricole 2008 à 2009. La 
part des coûts totaux directs augmenta aussi, quoique légèrement, à 17,5 %. Il faudrait noter que les 
tarifs affichés sont les tarifs maximums que les sociétés céréalières peuvent imposer aux producteurs 
pour ces services à leurs installations. Si les sociétés céréalières peuvent facturer moins, les données 
sur les bons de paiement au comptant suggèrent que tel est rarement le cas.  

 
• Coûts de nettoyage : le coût du nettoyage au terminal était en moyenne de 3,56 $ la tonne au cours de 

la campagne agricole 1999 à 2000, et à 6,3 % des coûts directs totaux. Si ces coûts ont augmenté de 
44,7 % au cours de la dernière décennie, à une moyenne de 5,15 $ la tonne pour la campagne agricole 
2008 à 2009, leur contribution aux coûts directs totaux a augmenté seulement légèrement à 6,9 %. 
Comme pour les tarifs de silo de collecte, les tarifs affichés représentent le maximum que les sociétés 
céréalières peuvent facturer. Les données sur les bons de paiement au comptant indiquent que ces 
tarifs sont typiquement la norme.  

 
• Coûts de pesée et d’inspection du CCG : ces coûts sont demeurés inchangés à une moyenne de 0,38 $ 

la tonne tout au long des dix dernières campagnes agricoles. Proportionnellement, ils représentent un 
faible 0,5 % des coûts directs totaux157.    

                                                      
155 Ces économies, qui se composent des économies réalisées grâces aux soumissions acceptées dans le cadre du processus 
d’appels d’offres, des rabais sur le transport ferroviaire et les frais de manutention dans les silos terminaux, et des sanctions 
financières en cas de mauvais rendement, sont versées aux producteurs par l’entremise des comptes des livraisons en commun de 
la CCB.  
 
156 La campagne agricole 2007 à 2008 fut la dernière du Rabais au transport de fret par le port de Churchill (RTFC). Au début de la 
campagne agricole 2008 à 2009, le RTFC fut remplacé par le Programme d’entreposage de Churchill (PEC). Aucun paiement réel 
ne fut effectué dans le cadre du PEC durant cette année de transition.  
 
157 Les coûts de pesée et d’inspection du CCG indiqués ici ont été rajustés pour éviter les chevauchements avec la portion de tels 
coûts évaluée par les sociétés céréalières par l’entremise de leurs tarifs de silos de collecte ainsi qu’une distorsion possible du seuil 
d’exportation. 
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• Coûts bruts de la CCB : ces coûts reflètent effectivement les coûts de fonctionnement la tonne de la 
CCB, lesquels sont en dernière analyse défrayés par les producteurs par l’entremise des comptes des 
livraisons en commun de la CCB. Étant donné la nature de ces coûts, ceux-ci peuvent varier de façon 
substantielle d’une année à l’autre. Au cours de la campagne agricole 1999 à 2000, les coûts bruts de la 
CCB ont atteint en moyenne 5,40 $ la tonne et ont constitué 9,5 % des coûts directs totaux pour le blé 
CWRS no 1. Au moment de la campagne agricole 2008 à 2009, ces coûts avaient augmenté à une 
moyenne de 10,14 $ la tonne et représentaient un pourcentage comparativement plus grand de 13,6 % 
des coûts directs totaux.  

 
Pendant le PSG, les coûts directs susmentionnés sont typiquement compensés par deux avantages financiers 
consentis aux producteurs. Ces avantages prennent la forme de primes au camionnage pouvant avoir été 
reçues directement des sociétés céréalières, ainsi que d’économies de transport reçues indirectement de la 
CCB158. Dans le cas des primes au camionnage, il s’agit d’une pratique de longue date utilisée par les sociétés 
céréalières pour attirer le grain à leurs installations. Les données suggèrent toutefois que la concurrence entre 
les sociétés céréalières a généralement poussé ces primes à la hausse.  
 
Pour la plus grande part, les primes au 
camionnage payées par les sociétés 
céréalières pour la livraison du blé CWRS 
no 1 dans chacune des neuf zones 
d’échantillonnage ont plus que doublé au 
cours des dix dernières années, passant 
d’une moyenne de 2,32 $ la tonne dans la 
campagne agricole 1999 à 2000 à 6,17 $ 
la tonne dans la campagne agricole 2008 
à 2009. Proportionnellement, ces primes 
ont compensé une partie de plus en plus 
importante des coûts directs des 
producteurs : 4,1 % au cours de la 
campagne agricole 1999 à 2000 
comparativement à 8,3 % au cours de la 
campagne agricole 2008 à 2009.  
 
Les économies de transport enregistrées par la CCB découlent directement de la mise en œuvre de son 
programme d’appels d’offres au cours de la campagne agricole 2000 à 2001. Au cours de cette dernière 
campagne agricole, ces économies ont atteint une moyenne de 0,61 $ la tonne, ce qui a compensé les coûts 
directs liés au blé CWRS no 1 de 1,1 %. Au moment de la campagne agricole 2003 à 2004, ces économies 
avaient plus que quintuplé, à une moyenne de 3,14 $ la tonne et 5,0 % des coûts directs totaux. Toutefois, les 
données recueillies au cours des cinq campagnes agricoles suivantes ont montré une réduction considérable 
dans la valeur de ces économies. À la fin de la campagne agricole 2008 à 2009, ces économies ont baissé à 
1,70 $ la tonne, ce qui a réduit à 2,3 % la valeur de compensation des coûts directs.  
 
À cause de ces forces, l’avantage financier obtenu par les producteurs dans la campagne agricole 2008 à 2009 
était en moyenne de 7,87 $ la tonne, soit plus de trois fois la valeur de 2,32 $ la tonne enregistrée dans la 
première année du PSG. De plus, la valeur de compensation de ces avantages financiers a également 
augmenté, à 10,5 % des coûts directs totaux comparativement à 4,1 % dix ans auparavant.  
 
 
 
 
 
                                                      
158 Un certain nombre d’autres méthodes sont utilisées par les sociétés céréalières pour attirer le grain à leurs installations plutôt 
qu’à celles de leurs concurrents – les sociétés céréalières appellent ces méthodes leur boîte à outils. En plus des primes au 
camionnage, des promotions sur la qualité, des rabais sur les fournitures agricoles, des conditions de crédit avantageuses ou même 
de l’absorption des coûts de camionnage sont également utilisés. Ces avantages, qui sont transmis aux producteurs, ne font pas 
l’objet d’un suivi rigoureux au moyen des processus comptables des sociétés céréalières. Le volet avantages du producteur du seuil 
d’exportation ne tente pas de quantifier ces avantages. De l’aveu même des sociétés céréalières, un suivi précis de ces avantages 
à la grandeur du système ne serait pas faisable. Les données liées à ces méthodes d’attrait du grain comporteraient un degré élevé 
de subjectivité et ne sont donc pas incluses dans les calculs.  
 

Figure 75 : Seuil d’exportation du blé – avantages du producteur  
(dollars la tonne)  
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5,22 Blé dur CWA no 1 
 
Comme pour le blé CWRS no 1, le revenu 
net que les producteurs tirent de la 
livraison du blé dur CWA no 1 a augmenté 
de façon continue au cours des quatre 
premières années du PSG. Poussés par 
une augmentation du prix du blé dur, les 
rendements des producteurs grimpèrent 
d’une moyenne de 160,48 $ la tonne 
durant la campagne agricole 1999 à 2000 
jusqu’à 218,96 $ la tonne au cours de la 
campagne 2002 à 2003. Mais lorsque les 
prix ont commencé à chuter, le revenu net 
des producteurs a commencé à chuter 
également. Au cours des trois campagnes 
agricoles suivantes, les rendements 
financiers des producteurs de blé dur 
CWA no 1 baissèrent régulièrement, 
tombant finalement à un point bas du PSG de 148,94 $ la tonne dans la campagne agricole 2005 à 2006.  
 
Toutefois, les prix mondiaux commencèrent à s’améliorer dans la campagne agricole de 2006 à 2007. 
Largement à cause de cette hausse dans le prix du blé dur CWA no 1, le revenu net des producteurs augmenta 
à nouveau au-dessus du niveau de 160,48 $ la tonne atteint dans l’année de base du PSG. Cette montée du 
prix du blé dur s’accéléra dans la campagne agricole 2007 à 2008, le revenu net des producteurs s’élevant à 
une valeur record du PSG de 458,04 $ la tonne. Le prix du blé dur CWA no 1 chuta brutalement dans la 
campagne 2008 à 2009. Cependant, la valeur résultante de 319,19 $ la tonne reçue par les producteurs se 
révéla être le double de ce qu’elle avait été dix ans auparavant. Ce gain important fut réalisé malgré une 
augmentation de 19,94 $ la tonne du seuil d’exportation qui monta au-dessus de son point de référence de 
67,63 $ la tonne à 87,57 $ la tonne pendant la même période. Là aussi, on doit se souvenir que les primes au 
camionnage et les économies de la CCB supérieures contribuèrent à tempérer la hausse d’ensemble du seuil 
d’exportation.  
 
Les fluctuations du revenu net des producteurs pour le blé dur CWA no 1 sont résumées dans le tableau joint.  
 
 
Changements ayant contribué au revenu net des producteurs – blé dur CWA no 1 (dollars la tonne) 

           
        2008 à 2009/ 

1999 à 2000 
 

 1999 à 
2000 

2004 à 
2005 

2005 à 
2006 

2006 à 
2007 

2007 à 
2008 

2008 à 
2009 

 ÉCART 
en $ 

ÉCART 
en % 

 

           
           
Prix final de la CCB 206,79 $ 220,37 $ 199,35 $ 227,55 $ 512,81 $ 378,37 $  171,58 $ 83,0 %  
Plus : Coûts (nets) de la CCB 21,32 21,30 22,20 22,76 29,67 28,39  7,07 33,2 %  
Prix final de la CCB rajusté 228,11 241,67 221,55 250,31 542,48 406,76  178,65 78,3 %  
           
Coûts directs 70,77 76,46 78,69 83,39 92,44 95,74  24,97 35,3 %  
Moins : Primes au camionnage -3,14 -4,24 -4,76 -5,42 -6,24 -6,47  -3,33 106,1 %  
Économies de la CCB 0,00 -1,49 -1,32 -1,79 -1,76 -1,70  -1,70 s.o.  
Seuil d’exportation 67,63 70,73 72,61 76,18 84,44 87,57  19,94 29,5 %  
           
Revenu net des producteurs 160,48 $ 170,94 $ 148,94 $ 174,13 $ 458,04 $ 319,19 $  158,71 $ 98,9 %  
           
           

 
 
Prix final réalisé 
 
Les approvisionnements limités en blé dur de mouture de haute qualité suite à une production nord-américaine 
réduite ont été largement responsables de la poussée continue du prix final du blé dur CWA no 1 (13,5 % en 
protéines) qui est passé, dans les quatre premières années du PSG, d’une valeur initiale de 206,79 $ la tonne 
au cours de la campagne agricole 1999 à 2000 à un point haut de 266,88 $ la tonne au cours de la campagne 

Figure 76 : Changement dans les composants du revenu net – blé 
dur CWA no 1

-50
-25

0
25
50
75

100
125
150
175
200
225
250
275
300
325
350

1999-00 2000-01 2001-02 2002-03 2003-04 2004-05 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09

Do
lla

rs
 p

ar
 to

nn
e

Changement du prix rajusté de la CCB

Changement du seuil d'exportation 



Rapport annuel du Surveillant – Système canadien de manutention et de transport du grain 
Campagne agricole 2008 à 2009    95 

agricole 2002 à 2003. Toutefois, les prix du blé dur commencèrent à baisser dans la campagne agricole 2003 à 
2004 à la suite d’abondantes récoltes en Afrique du Nord, la plus grande région importatrice de blé dur au 
monde. Les prix ont continué à s’affaiblir au cours des deux années suivantes, le prix final pour le blé dur CWA 
no 1 baissant finalement à 199,35 $ la tonne dans la campagne agricole 2005 à 2006. Un resserrement des 
stocks fit monter les prix une année plus tard, mais ce fut la pénurie mondiale subséquente qui propulsa le prix 
final du blé dur CWA no 1 à un niveau bien supérieur : chiffre record du PSG de 512,81 $ la tonne, au cours de 
la campagne agricole 2007 à 2008.  
 
Une grande récolte, de bonne qualité, en Europe, complétée par une production supérieure en Amérique du 
Nord, amena une pression à la baisse sur les prix dans la campagne agricole 2008 à 2009. De plus, l’instabilité 
provoquée par la crise financière mondiale a exacerbé la situation, affaiblissant encore les prix. En 
conséquence, le prix final du blé dur CWA no 1 tomba à 378,37 $ la tonne au cours de la campagne agricole 
2008 à 2009. Malgré cette réduction de 26,2 % de la valeur du prix final, il était encore bien au-dessus de la 
moyenne historique, se classant en seconde place seulement derrière celui de la campagne agricole 
précédente.  
 
Seuil d’exportation  
 
Comme indiqué précédemment en ce qui 
concerne le blé CWRS no 1, le seuil 
d’exportation pour le blé dur CWA no 1 a 
aussi augmenté assez régulièrement 
pendant l’ensemble du PSG. En fait, l’effet 
cumulatif de ces augmentations a été une 
hausse de 29,5 %, le seuil d’exportation 
pour la campagne agricole 2008 à 2009 
atteignant 87,57 $ la tonne, compara-
tivement à la valeur de 67,63 $ la tonne 
enregistrée dans l’année de base.  
 
Comme pour le blé CWRS no 1, le seuil 
d’exportation du blé dur CWA no 1 
comporte les deux mêmes composantes 
structurelles : les coûts directs supportés 
par les producteurs pour livrer le grain au marché et les avantages financiers consentis aux producteurs sous 
la forme de compensations accordées pour ces dépenses. Les gains enregistrés relativement à ces derniers 
éléments ont contribué à contenir la croissance des coûts directs et, finalement, le seuil d’exportation.  
 
Les coûts directs liés au blé dur CWA no 1 ont augmenté de façon un peu plus ondulée que ceux du blé CWRS 
no 1. Après être montés à 79,48 $ la tonne dans la campagne agricole de 2002 à 2003, ces coûts ont 
légèrement baissé avant d’ensuite recommencer à augmenter. À la fin de la campagne agricole 2008 à 2009, 
ces coûts avaient atteint une moyenne de 95,74 $ la tonne. Et si la composante FAF n’a pas été aussi 
importante que pour le blé CWRS no 1, le transport ferroviaire a également constitué le plus important élément 
dans la composition de ces coûts159. Pour la campagne agricole 2008 à 2009, les taux moyens pondérés pour 
le transport du blé dur CWA no 1 ont totalisé 39,10 $ la tonne, seulement 30,0 % de plus que le prix de 30,07 $ 
la tonne dix ans auparavant. Pourtant, la part des coûts directs totaux a en fait un peu baissé, passant de 
42,5 % pendant la première campagne du PSG à 40,8 %.  
 
Les coûts bruts de la CCB ont également augmenté au cours de la dernière décennie : de 21,32 $ la tonne au 
cours de la première année du PSG à 30,09 $ la tonne au cours de la campagne agricole 2008 à 2009. En 
dépit des variations annuelles, la part de cet élément dans les coûts directs totaux a augmenté de façon 
marginale, passant de 30,1 % à 31,4 %.  
 

                                                      
159 Pour le blé dur CWA no 1, le FAF constitue une très faible portion des coûts de transport globaux applicables – 1,4 % au cours 
de la campagne agricole 1999 à 2000. De plus, le FAF moyen pour le blé dur CWA no 1 a diminué de façon continue. S’il n’est pas 
considérable en termes absolus, le FAF moyen a baissé de 0,41 $ la tonne en 1999 à 2000 à un crédit de 0,03 $ au cours de la 
campagne agricole 2008 à 2009. Lorsqu’il a été traité comme un crédit, le FAF réduit les coûts de transport payés par les 
producteurs.  
 

Figure 77 : Seuil d’exportation du blé dur – coûts directs 
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Les autres changements dans les coûts directs attribuables au blé dur CWA no 1 ont inclus les suivants :  
 

• Coûts de camionnage : les coûts commerciaux liés à un trajet de 40 milles ont augmenté à 8,09 $ la 
tonne au cours de la campagne agricole 2008 à 2009. Ces coûts sont les mêmes que les coûts indiqués 
pour le blé, et sont de 36,2 % supérieurs aux coûts pour la campagne agricole 1999 à 2000. Sur une 
base proportionnelle, ceux-ci représentaient 8,4 % des coûts totaux directs durant la campagne agricole 
2008 à 2009, sans changement par rapport à la part enregistrée dix ans auparavant.  

 
• Coûts des silos de collecte : ces coûts étaient en moyenne de 9,44 $ la tonne au cours de la campagne 

agricole 1999 à 2000, et ont inclus 13,3 % des coûts directs totaux. Des augmentations des tarifs ont 
poussé le coût d’ensilage à la hausse de 37,7 %, pour une moyenne de 13,00 $ la tonne au cours de la 
campagne agricole 2008 à 2009. Proportionnellement, leur pourcentage des coûts directs totaux est 
resté largement inchangé, en ayant augmenté seulement marginalement à 13,6 %.  

 
• Coûts de nettoyage : le coût du nettoyage au terminal s’est situé en moyenne à 3,62 $ la tonne au cours 

de la campagne agricole 1999 à 2000, et a constitué 5,1 % des coûts directs totaux. À la campagne 
agricole 2008 à 2009, ces coûts avaient augmenté de 40,3 %, constituant une moyenne de 5,08 $ la 
tonne, la part des coûts totaux directs ayant augmenté seulement légèrement à 5,3 %.  

 
• Coûts de pesée et d’inspection du CCG : ces coûts sont demeurés inchangés à une moyenne de 0,38 $ 

la tonne tout au long du PSG. Proportionnellement, ils constituent seulement 0,4 % des coûts directs 
totaux.  

 
Comme pour le blé, les primes au camionnage payées par les sociétés céréalières pour les livraisons de blé 
dur CWA no 1 ont augmentées régulièrement au cours des dix dernières années. Entre les campagnes 
agricoles 1999 à 2000 et 2007 à 2008, ces primes sont passées d’une moyenne de 3,14 $ la tonne à 6,24 $ la 
tonne. La campagne agricole 2008 à 2009 vit encore une augmentation de ces primes, la moyenne s’élevant 
encore de 3,7 % à un niveau record de 6,47 $ la tonne. Ceci permit de protéger 6,8 % du total des coûts 
directs que les agriculteurs devaient subir pour exporter leur grain, ce qui était relativement supérieur à la 
compensation de 4,4 % de la première année du PSG160.  
 
Les économies de transport de la CCB 
sont également applicables au transport 
du blé dur CWA no 1 et sont en fait 
identiques aux économies déjà pré-
sentées pour le blé CWRS no 1. Au cours 
de la campagne agricole 2000 à 2001, ces 
économies ont atteint une moyenne de 
0,61 $ la tonne, ce qui a aidé à réduire les 
coûts directs totaux de 0,8 %. À la fin de la 
campagne agricole 2003 à 2004, ces 
économies étaient passées à une 
moyenne de 3,14 $ la tonne. Et bien 
qu’elles aient depuis baissé à 1,70 $ la 
tonne, elles restaient toujours à un niveau 
égal à près de trois fois celui de la 
première année du programme d’appels 
d’offres de la CCB, et représentaient une 
baisse des coûts directs totaux de 1,8 %.  
 
Sur une base combinée, ces avantages du producteur ont augmenté de façon constante d’un total de 3,14 $ la 
tonne au cours de la campagne agricole 1999 à 2000 à un chiffre record de 8,17 $ la tonne au cours de la 
campagne agricole 2008 à 2009. Ces avantages financiers ont plus que doublé au cours de la dernière 

                                                      
160 Il convient de noter qu’en raison en grande partie des volumes beaucoup plus bas de blé dur manutentionnés au Manitoba, les 
primes versées aux producteurs dans cette province ont été insignifiantes. Les primes au camionnage que l’on dit avoir été versées 
aux producteurs du Manitoba au cours des campagnes agricoles 2003 à 2004 et 2008 à 2009 provenaient de livraisons effectuées 
à un seul poste de la zone d’échantillonnage du sud-ouest du Manitoba. Ce furent les seuls cas où un poste du Manitoba signala 
avoir reçu une livraison de blé dur.  
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décennie. De plus, en tant que compensation de 8,5 % des coûts directs totaux, ils ont aidé à contenir 
l’escalade du seuil d’exportation au cours de la même période.  
 
5.3 Seuil d’exportation et revenu net des producteurs – produits hors CCB (canola et pois) 
 
5.31 Canola Canada no 1 
 
Comme ce fut le cas pour les grains de la 
CCB discutés précédemment, le revenu 
net des producteurs venant de la livraison 
du canola Canada no 1 a fluctué sensi-
blement au cours de la dernière décennie. 
Ceci provenait en grande partie des prix 
courants. À la campagne agricole 2002 à 
2003, le revenu net des producteurs avait 
monté d’un point de référence de 239,10 $ 
la tonne à 365,39 $ la tonne. Toutefois, 
ces gains initiaux ont été perdus face à 
une baisse, au cours des trois années 
suivantes, des prix du canola, le revenu 
net des producteurs baissant à sa valeur 
la plus basse du PSG, soit 234,62 $ la 
tonne.  
 
Alors que les prix commencèrent à monter au cours de la campagne agricole 2006 à 2007, il sembla que ce 
cycle recommençait. Une augmentation renouvelée des prix fit monter encore plus haut le revenu net des 
producteurs à un niveau record de 503,29 $ la tonne, durant la campagne agricole 2007 à 2008. Cependant, 
les prix reculèrent durant la campagne agricole 2008 à 2009, provoquant une réduction du revenu financier des 
agriculteurs qui tomba à 416,59 $ la tonne. 
 
Ceci représenta toujours une augmentation nette de 177,49 $ la tonne, ou 74,2 %, comparativement à la valeur 
du revenu net de la première année du PSG. Ce gain fut largement causé par une augmentation nette de 
173,61 $ la tonne du prix au comptant à Vancouver du canola Canada no 1, en plus d’une petite diminution du 
seuil d’exportation, qui a baissé de 3,88 $ la tonne pendant cette même période. Les changements de ces 
composantes individuelles sont résumés dans le tableau suivant.  
 
 
Facteurs ayant contribué à faire varier le revenu net des producteurs – canola Canada no 1 (dollars la tonne) 

           
        2008 à 2009/ 

1999 à 2000 
 

 1999 à 
2000 

2004 à 
2005 

2005 à 
2006 

2006 à 
2007 

2007 à 
2008 

2008 à 
2009 

 ÉCART 
en $ 

ÉCART 
en % 

 

           
           
Prix au comptant à Vancouver 291,61 $ 311,19 $ 276,38 $ 367,25 $ 556,76 $ 465,22 $  173,61 $ 59,5 %  
           
Coûts directs 54,99 41,31 42,19 46,30 53,96 49,83  -5,16 -9,4 %  
Moins : primes au camionnage -2,48 -0,34 -0,43 -0,50 -0,49 -1,20  1,28 -51,6 %  
Seuil d’exportation 52,51 40,97 41,76 45,80 53,47 48,63  -3,88 -7,4 %  
           
Revenu net des producteurs 239,10 $ 270,22 $ 234,62 $ 321,45 $ 503,29 $ 416,59 $  177,49 $ 74,2 %  
           
           

 
 
Prix au comptant à Vancouver 
 
Comme dans le cas des grains de la CCB, le mouvement à la hausse du prix s’est avéré le principal facteur 
d’une augmentation observée du revenu net relatif au canola Canada no 1. Entre les campagnes agricoles 
1999 à 2000 et 2002 à 2003, le prix au comptant moyen à Vancouver passa de 291,61 $ la tonne à 414,36 $ la 
tonne. Cette amélioration était due en grande partie au resserrement des stocks mondiaux. Mais une année 
plus tard, une augmentation des stocks internationaux fit diminuer le prix du canola Canada no 1. Ces mêmes 
forces se retrouvèrent lors des campagnes agricoles 2004 à 2005 et 2005 à 2006, le prix au comptant moyen à 

Figure 79 : Variation des composantes du revenu net – canola 
Canada no 1
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Vancouver tombant finalement à un point bas du PSG de 276,38 $ la tonne. Une production record de fèves 
soja en Amérique du Sud, ainsi qu’une augmentation substantielle de la production américaine, ont été les 
principaux facteurs responsables de cette situation.  
 
Cependant, la campagne agricole de 2006 à 2007 a amené un changement important des conditions du 
marché. Bien qu’une sécheresse sévère diminua la production en Australie, la demande de canola était 
stimulée par un besoin croissant de matière biologique pour la production de biodiésel aux États-Unis et en 
Europe. Durant la campagne agricole 2007 à 2008, la diminution des stocks d’oléagineux associée à la montée 
de la consommation firent monter les prix du canola encore plus haut, le prix au comptant moyen à Vancouver 
atteignant un record du PSG de 556,76 $ la tonne.  
 
Une production canadienne record ainsi que de plus forts rendements en Australie, Russie et Ukraine 
permirent de penser à une surabondance durant la campagne agricole 2008 à 2009. Ceci ainsi que 
l’augmentation de la production d’huile de palme dans des régions comme l’Indonésie contribuèrent à faire 
diminuer les prix mondiaux. L’instabilité provoquée par la crise financière mondiale n’a pas aidé les choses. 
Même une montée soudaine sans précédent de la demande chinoise n’offrit qu’un soutien partiel des prix. Par 
la suite, le prix au comptant à Vancouver a baissé à une moyenne de 465,22 $ la tonne. Malgré cette réduction 
de 16,4 %, le prix moyen restait encore bien au-dessus du point de référence de 291,61 $ la tonne enregistré 
durant l’année de base du PSG.  
 
Seuil d’exportation  
 
Au cours de la dernière décennie, le seuil d’exportation relatif au canola Canada no 1 a diminué de 7,4 %, 
allant d’une valeur moyenne de 52,51 $ la tonne au cours de la campagne agricole 1999 à 2000, à 48,63 $ la 
tonne pour la campagne 2008 à 2009. Ceci est toutefois quelque peu trompeur dans la mesure où une 
réduction assez régulière dans les six premières années du PSG fut suivie d’augmentations. La plus récente 
de ces augmentations entraîna la montée du seuil d’exportation à une valeur haute de 53,47 $ la tonne, au 
cours de la campagne agricole 2007 à 2008. En dépit de ce pic récent, le seuil d’exportation baissa de 9,1 % 
suivant la forte demande de canola durant la campagne agricole 2008 à 2009.  
 
Les composantes structurelles de base du seuil d’exportation dans le cas des produits hors CCB sont les 
mêmes que celles du seuil d’exportation des grains de la CCB : les coûts directs engagés pour livrer le grain 
au marché et les avantages financiers qui servent à les annuler. Il est toutefois impossible d’examiner 
directement plus de 80 % des coûts directs liés aux produits hors CCB. On calcule au lieu un différentiel – ou 
écart – de prix entre le prix au comptant à Vancouver et le prix de réalisation des producteurs au silo ou à 
l’usine de transformation. L’écart inclut en réalité les coûts de transport, de manutention, de nettoyage, 
d’entreposage, de pesage et d’inspection, de même qu’un coût de renonciation ou une prime de risque.  
 
Contrairement aux tendances observées 
pour le blé et le blé dur, les coûts directs 
associés au canola Canada no 1 ont 
largement baissé depuis la campagne 
agricole 1999 à 2000. Les coûts directs 
totaux de la campagne agricole 2008 à 
2009 se tenaient à 9,4 % en dessous de 
ceux enregistrés lors de la première 
année du PSG, ayant baissé à une 
moyenne de 49,83 $ la tonne compa-
rativement à 54,99 $ la tonne dix ans 
auparavant. Même en comparaison de 
cette baisse plus générale, on doit noter 
que les coûts directs totaux augmentent 
de manière générale depuis un point bas 
de 41,31 $ la tonne durant la campagne 
agricole 2004 à 2005.  
 
Cela est dû en grande partie aux changements d’écart de prix. Comme tout rétrécissement de l’écart de prix 
indique effectivement que le produit est demandé et que les acheteurs sont disposés à abandonner une plus 
grande proportion du prix à Vancouver au producteur afin d’acquérir des stocks suffisants, la réduction de plus 

Figure 80 : Canola Canada no 1 – écart de prix (dollars la tonne)  
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grande envergure souligne le renforcement de la demande d’exportation du canola canadien. Au cours des dix 
dernières années, cet écart s’est rétréci, passant d’une moyenne de 48,55 $ la tonne à 40,82 $ la tonne. De 
plus, la part des coûts directs totaux a baissé de 88,3 % à 81,9 %.  
 
Le deuxième élément en importance des 
coûts directs relatifs au canola est le coût 
du camionnage de la ferme jusqu’à un silo 
ou à une entreprise de transformation. 
Comme dans la détermination du revenu 
net des producteurs pour les grains de la 
CCB, on estime que ces coûts ont grimpé 
de 36,2 % dans les dix dernières 
campagnes agricoles, augmentant à une 
moyenne de 8,09 $ la tonne 
comparativement à 5,94 $ la tonne au 
début du PSG. En raison du 
rétrécissement de l’écart de prix au cours 
des dernières années, les coûts de 
camionnage pour la campagne agricole 
2008 à 2009 ont représenté une 
proportion quelque peu supérieure des 
coûts directs totaux, soit 16,2 % par rapport à 10,8 % pour la campagne agricole 1999 à 2000. Les autres 
coûts directs, qui ne représentaient que 1,8 % du total global, provenaient d’un prélèvement au niveau 
provincial servant à financer la Canola Growers’ Association.  
 
Contrairement à ce qui se passe pour les grains de la CCB, les primes au camionnage ne sont pas utilisées de 
façon aussi accrocheuse pour attirer les livraisons de produits hors CCB. En fait, avant la campagne agricole 
2008 à 2009, les primes au camionnage pour le transport du canola avaient pratiquement été toutes éliminées, 
ayant chuté d’une moyenne de 2,48 $ la tonne la première année du PSG à juste 0,49 $ la tonne à la fin de la 
campagne agricole 2007 à 2008. Mais la campagne agricole 2008 à 2009 vit une brusque remontée de leur 
valeur, la prime moyenne versée pour les livraisons de canola Canada no 1 ayant plus que doublé, montant à 
1,20 $ la tonne. De façon similaire, sa valeur de compensation des coûts directs totaux augmenta aussi, 
passant de 0,9 % un an plus tôt à 2,4 %.  
 
Malgré la récente augmentation des primes au camionnage, il est intéressant de noter que celles-ci ont 
considérablement baissé en même temps que l’écart de prix s’est rétréci. Cela est compatible avec les 
commentaires reçus des sociétés céréalières selon lesquels celles-ci préfèrent utiliser l’écart entre le prix au 
comptant et le cours à terme comme principal mécanisme de signalisation servant à attirer les livraisons. Bien 
que leur remontée durant la campagne agricole 2008 à 2009 fut le signal d’un environnement plus 
concurrentiel, les primes au camionnage n’avaient qu’une influence limitée pour contenir le seuil d’exportation 
du canola.  
 
5.32 Gros pois jaunes 
 
Contrairement aux produits mentionnés 
précédemment, le revenu net visible des 
producteurs des gros pois jaunes s’est 
avéré le plus volatil. En fait, des 
diminutions de la valeur référencée de 
147,78 $ la tonne ont été notées dans 
quatre des dix dernières campagnes 
agricoles. D’une façon très similaire à 
celle mentionnée précédemment, cette 
volatilité a été due à la hausse et à la 
baisse des prix du marché. Une 
augmentation initiale du prix des gros pois 
jaunes a aidé à faire augmenter le revenu 
net des producteurs à un point haut de 
241,95 $ la tonne dans la campagne agricole 2002 à 2003, avant qu’il ne commence à baisser pour atteindre 
un point bas de 118,75 $ la tonne trois ans plus tard.   

Figure 82 : Variation des composantes du revenu net – gros pois jaunes 
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Figure 81 : Canola Canada no 1 – avantages du producteur  
(dollars la tonne)  
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Mais une autre remontée importante des prix permit de soutenir le rendement des agriculteurs dans les 
campagnes agricoles 2006 à 2007 et 2007 à 2008 pour atteindre finalement 256,31 $ la tonne. Et bien que les 
prix aient baissé de 5,1 % dans la campagne agricole 2008 à 2009, la réduction ne fut pas aussi prononcée 
que pour d’autres produits de base. De plus, une augmentation de 18,8 % du seuil d’exportation accentua la 
réduction du revenu net visible des producteurs venant de la livraison des gros pois jaunes, baissant de 13,1 % 
à 222,63 $ la tonne. Les changements qui ont donné lieu à ces résultats sont résumés dans le tableau qui suit.  
 
 
Facteurs ayant contribué à faire varier le revenu net des producteurs – gros pois jaunes (dollars la tonne) 

           
        2008 à 2009/ 

1999 à 2000 
 

 1999 à 
2000 

2004 à 
2005 

2005 à 
2006 

2006 à 
2007 

2007 à 
2008 

2008 à 
2009 

 ÉCART 
en $ 

ÉCART 
en % 

 

           
           
Prix de clôture du courtier 202,54 $ 188,17 $ 171,69 $ 227,43 $ 341,82 $ 324,51 $  121,97 $ 60,2 %  
           
Coûts directs 54,94 68,12 53,07 62,41 85,90 101,88  46,94 85,4 %  
Moins : Primes au camionnage -0,18 -0,14 -0,13 -0,24 -0,39 -0,31  -0,13 72,2 %  
Seuil d’exportation 54,76 67,98 52,94 62,17 85,51 101,57  46,81 85,5 %  
           
Revenu net des producteurs 147,78 $ 120,19 % 118,75 $ 165,26 $ 256,31 $ 222,63 $  74,85 $ 50,6 %  
           
           

 
 
Prix de clôture du courtier 
 
Comme pour le canola, le prix s’est avéré être le facteur déterminant pour le revenu net des producteurs de 
gros pois jaunes au cours de la dernière décennie. De plus, bien que sensibles aux influences plus vastes du 
marché international, les stocks canadiens ont un effet significatif sur le marché. Reflétant les effets d’une 
réduction des stocks mondiaux, le prix de clôture du courtier s’éleva de 202,54 $ la tonne à 325,14 $ la tonne, 
au cours des quatre premières années du PSG. Cependant, commençant avec la campagne agricole 2003 à 
2004, l’augmentation des stocks exerça une pression vers le bas sur les prix, le prix moyen des gros pois 
jaunes baissant jusqu’à 224,77 $ la tonne. Quelque chose de très similaire s’est produit dans les campagnes 
agricoles 2004 à 2005 et 2005 à 2006 lorsque les prix ont continué à baisser, en atteignant un point bas du 
PSG de 171,69 $ la tonne.  
 
Bien que la production ait continué à décliner, la forte demande internationale face aux approvisionnements 
plus limités a conduit à un rebondissement fort des prix dans la campagne agricole 2006 à 2007. Une 
demande soutenue pour les pois pour consommation humaine en Inde a aidé à hausser les prix encore plus 
dans la campagne agricole 2007 à 2008, le prix de clôture du courtier ayant atteint une valeur record du PSG 
de 341,82 $ la tonne.  
 
Sur le fond de la crise financière mondiale, le prix marchand des gros pois jaunes baissa durant la campagne 
agricole 2008 à 2009. La demande inférieure en Inde, marché traditionnellement sensible aux prix, fut une 
cause déterminante de la pression vers le bas sur le prix, le prix de clôture du courtier tombant à une moyenne 
de 324,51 $ la tonne. Malgré cela, la réduction de 5,1 % s’avéra relativement modeste; le prix moyen restant 
bien au-dessus de la valeur de référence de 202,54 $ la tonne de l’année de base du PSG.  
 
Seuil d’exportation 
 
Le seuil d’exportation pour les gros pois jaunes a varié considérablement pendant la durée du PSG. Au cours 
des quatre premières années du programme, le seuil d’exportation a en fait augmenté de 51,9 % pour atteindre 
une valeur haute de 83,19 $ la tonne dans la campagne agricole de 2002 à 2003. Ceci a été suivi par une 
baisse assez régulière, faisant diminuer le seuil d’exportation à une valeur basse record de 52,94 $ la tonne 
dans la campagne agricole 2005 à 2006. Toutefois, il a commencé à rebondir dans la campagne agricole 2006 
à 2007, pour atteindre une valeur haute de 62,17 $ la tonne. En outre, cet élan vers le haut continua de se 
manifester dans les deux campagnes agricoles 2007 à 2008 et 2008 à 2009, le seuil d’exportation atteignant 
une valeur record du PSG de 101,57 $ la tonne.    
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Comme pour le canola, en raison de la 
taille relative de la composante coûts 
directs du seuil d’exportation, il est 
pratiquement impossible de distinguer les 
variations de cette composante des 
variations du seuil d’exportation lui-même. 
De même, il est impossible d’examiner 
directement plus de 80 % de ces coûts 
directs. On calcule à la place un écart de 
prix entre celui de clôture du courtier et 
celui de clôture de la soumission du 
cultivateur, en tant qu’approximation des 
frais de transport, de même que des frais 
de manutention, de nettoyage et 
d’entreposage.  
 
Au cours des quatre premières années du 
PSG, l’écart de prix a augmenté de 
48,23 $ la tonne à 75,52 $ la tonne. Ceci a 
été suivi par des réductions dans les 
campagnes agricoles de 2003 à 2004 
jusqu’à 2005 à 2006, où l’écart de prix a 
baissé à la valeur basse de 44,56 $ la 
tonne. Toutefois, la campagne agricole 
2006 à 2007 a enregistré une 
augmentation de l’écart de prix à une 
valeur quelque peu supérieure de 52,90 $ 
la tonne. Cela fut suivi d’augmentations 
plus substantielles dans les campagnes 
agricoles 2007 à 2008 et 2008 à 2009, 
l’écart s’élevant à 75,25 $ la tonne et à 
91,46 $ la tonne respectivement. 
Comptant pour 89,8 % des coûts directs totaux lors de la campagne agricole 2008 à 2009, cette proportion se 
révéla seulement quelque peu supérieure à la part de 87,8 % enregistrée durant l’année de base.  
 
Le camionnage est la deuxième composante en importance des coûts directs relatifs aux gros pois jaunes. 
Tout comme ailleurs, on utilise une distance de transport moyenne de 40 milles pour estimer ces coûts et on 
juge que ceux-ci ont augmenté à environ 8,09 $ la tonne au cours de la campagne agricole 2008 à 2009. Sur 
une base comparative, cet élément a représenté 7,9 % des coûts directs totaux par rapport à 10,8 % au début 
du PSG. Les 2,3 % restants provenaient d’un prélèvement effectué par les associations provinciales des 
cultivateurs de légumineuses au moment de la livraison.  
 
Les primes au camionnage sont utilisées encore moins fréquemment pour encourager la livraison des gros 
pois jaunes qu’elles le sont pour le canola, et ont été en grande mesure réduites pendant les sept premières 
années du PSG. Du coût moyen de 0,18 $ la tonne qu’elles étaient pour la campagne agricole 1999 à 2000, 
ces primes ont baissé à seulement 0,13 $ la tonne par la fin de la campagne agricole 2005 à 2006. Toutefois, 
les deux campagnes agricoles suivantes virent l’augmentation de ces primes, atteignant finalement une 
moyenne générale de 0,39 $ la tonne à la fin de la campagne agricole 2007 à 2008. Les primes diminuèrent 
quelque peu durant la campagne agricole 2008 à 2009, revenant à une moyenne de 0,31 $ la tonne et une 
compensation des coûts directs de seulement 0,3 %. Cela s’avéra inchangé par rapport à la valeur de 
compensation enregistrée dix ans plus tôt.  
 
5.4 Analyse des bons de paiement au comptant 
 
Afin de valider l’analyse précédente, un certain nombre de sociétés céréalières ont fourni au Surveillant un 
échantillon des bons de paiement au comptant émis par les responsables des silos à chacun des 43 postes 
définis dans les méthodes d’échantillonnage. L’intention était que ces bons représentent au moins trois pour 
cent des reçus émis en rapport avec les grains faisant l’objet de l’examen. Dans certains cas, les sociétés 
céréalières ont fourni de grands échantillons.   

Figure 83 : Gros pois jaunes – écart de prix (dollars la tonne) 
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Figure 84 : Gros pois jaunes – avantages du producteur  
(dollars la tonne) 
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La figure 85 illustre la variance observée dans le cadre de la comparaison des déductions et des primes 
indiquées sur les bons de paiement au comptant, et les moyennes établies dans le calcul du seuil d’exportation 
relatif au blé. Lors de la campagne agricole 2008 à 2009, les variances observées pour l’ensilage et le 
nettoyage étaient minimes, inférieures à 2,0 % pour ces deux opérations. Pour le fret, la variance était quelque 
peu supérieure, de l’ordre de 5,6 %. À 8,6 %, la variabilité des primes concurrentielles resta la plus prononcée, 
bien qu’elle ait été réduite par rapport à celle observée un an plus tôt.  
 
Dans le cadre du PSG, on utilise les taux tarifaires courants pour refléter les frais de transport, d’ensilage et de 
nettoyage. Les déductions de transport qu’on voit dans l’échantillon de bons de paiement au comptant relatif à 
la campagne agricole 2008 à 2009 étaient marginalement supérieures aux déductions reflétées par les 
moyennes pondérées utilisées pour les frais de transport applicables dans l’analyse du seuil d’exportation161. 
Les frais d’ensilage et de nettoyage figurant sur les bons de paiement au comptant étaient peu différents des 
moyennes tirées des tarifs applicables. Dans tous les cas, la variance observée s’est située dans les limites de 
l’erreur statistique.  
 
On a observé une plus grande variabilité 
en rapport avec les primes déclarées 
comme ayant été payées sur les bons de 
paiement au comptant. Ceci était 
particulièrement vrai pour les campagnes 
agricoles 1999 à 2000 et 2000 à 2001, 
alors que les données provenant des bons 
de paiement au comptant ont révélé que 
les primes au camionnage avaient été de 
22 % plus élevées et de 18 % inférieures 
aux primes déclarées de façon globale par 
les sociétés céréalières162. Les variances 
observées dans les campagnes agricoles 
2001 à 2002 et 2002 à 2003 se sont 
avérées bien meilleures, avec une 
différence de seulement un pour cent environ. Cependant, dans les années qui ont suivi, la variance augmenta 
régulièrement : de 3,5 % au cours de la campagne agricole 2003 à 2004 à 11,1 % au cours de la campagne 
agricole 2007 à 2008. La campagne agricole 2008 à 2009 se révéla différente car la variance tomba à 8,5 %. 
Une grande partie du gain plus grand observé ces dernières années semble liée à la réception de données de 
moindre qualité. Mais la variance est tout de même en faveur des agriculteurs, car elle suggère que les 
données des bons de paiement au comptant sous-évaluent les primes réelles que les producteurs reçoivent.  
 
À la lumière de ces résultats, le Surveillant est satisfait que les méthodes utilisées pour déterminer à la fois le 
seuil d’exportation et le revenu net des producteurs, de même que les données cumulatives reçues des 
sociétés céréalières, permettent de représenter avec justesse les rendements financiers pour les producteurs 
de grain de l’Ouest canadien depuis le début du PSG.  
 
5.5 Calculatrice du revenu net 
 
Comme en faisait état le Surveillant dans son rapport pour la campagne agricole 2002 à 2003, une initiative a 
été lancée afin d’améliorer la qualité de l’information servant à estimer le seuil d’exportation et de permettre 
aux producteurs de consulter par Internet les parties de la base de données servant à l’analyse du revenu net 
des producteurs. Le fruit de cette initiative, la Calculatrice du revenu net des producteurs (CRNP), a été 
proposé en mars 2004, et peut être utilisé à l’adresse www.netback.ca.  
 

                                                      
161 L’échantillon de bons de paiement au comptant utilisé est fondé sur trois pour cent du nombre de bons effectivement émis et ne 
correspond pas nécessairement à trois pour cent du volume livré. Les frais de transport moyens présentés dans les tableaux de 
données sont toutefois pondérés en fonction du volume.  
 
162 Les variances liées aux primes au camionnage versées au cours des deux premières campagnes agricoles doivent être vues 
dans le contexte du défi que représentait l’obtention des renseignements nécessaires à l’analyse. Parce que les systèmes 
d’information utilisés par les sociétés céréalières n’étaient pas conçus pour extraire les données requises pour cette analyse, des 
problèmes importants d’intégrité des données devaient être résolus. Les variances signalées pour les campagnes agricoles 1999 à 
2000 et 2000 à 2001 reflètent largement ces difficultés initiales.  
 

Figure 85 : Variances des bons de paiement au comptant 
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À l’origine du concept de la CRNP, on trouve des groupes de producteurs de l’Ouest canadien qui avaient 
suggéré des méthodes pour employer les statistiques du Programme de surveillance relatives au revenu net 
des producteurs à titre d’outil de gestion pour améliorer les décisions sur la livraison des grains. Ils proposaient 
que le Surveillant crée un mécanisme accordant aux producteurs un accès à des données locales à jour sur 
les coûts et les taux, afin de leur permettre de trouver les options les plus efficaces de livraison de leurs 
produits. De son côté, le Surveillant cherchait un moyen plus efficace de comprendre le comportement et les 
décisions des producteurs en matière de livraison des grains. Ces discussions ont abouti au concept de la 
Calculatrice du revenu net des producteurs (CRNP) et après examen de ce concept, le gouvernement fédéral 
acceptait de soutenir le développement d’un système sur Internet.  
 
Après des consultations considérables auprès d’un large échantillon d’intervenants de l’industrie, le travail de 
conception détaillée et de développement du système commençait en août 2003. Terminé au début de 2004, le 
système était officiellement lancé à la mi-mars, et il fait l’objet d’une promotion active auprès des producteurs 
depuis avril de cette même année. La CRNP est un système facile à utiliser qui fournit aux producteurs un 
accès immédiat aux renseignements dont ils ont besoin pour prendre de meilleures décisions de livraison163. 
Si la réaction des producteurs qui sont abonnés au système et sont devenus des utilisateurs réguliers a été 
très positive, aux fins du PSG, les objectifs de la CRNP n’ont pas tous été atteints.  
 
Étant donné la nécessité d’une validité statistique, la CRNP a besoin d’un nombre accru d’utilisateurs réguliers. 
De plus, ces utilisateurs doivent se répartir de façon relativement égale parmi l’ensemble des neuf zones 
d’échantillonnage du PSG. Si l’on réussit à satisfaire ces critères, le Surveillant a la ferme intention d’intégrer 
les données recueillies par l’intermédiaire de la CRNP à son rapport annuel. Pour progresser dans l’atteinte de 
cet objectif, l’Équipe de surveillance continuera de promouvoir l’utilisation de la CRNP au cours des prochains 
mois, à l’occasion de divers congrès et foires commerciales de l’industrie, ainsi que lors de ses rencontres 
régulières avec les intervenants.  
 
5.6 Sites de chargement et expéditions des producteurs [sous-série de mesures 5B] 
 
Le nombre global de sites de chargement 
des producteurs a diminué de 38,4 % 
depuis le début de la campagne agricole 
1999 à 2000, reculant d’une valeur 
estimée de 709 à 437 à la fin de la 
campagne agricole 2008 à 2009. Une 
bonne partie de cette baisse générale est 
attribuable à la diminution du nombre de 
sites locaux situés le long des voies des 
plus grands transporteurs ferroviaires de 
catégorie 1, qui a reculé de 48,3 % durant 
la même période, passant de 644 à 333. 
Inversement, le nombre de sites locaux 
des plus petits transporteurs de catégories 
2 et 3 a augmenté de 65 à 104. [Consulter 
le tableau 5B-1 à l’Annexe 5.]  
 
À l’échelle régionale, le Manitoba et l’Alberta ont accusé les taux d’attrition les plus importants, puisque le 
nombre de sites de chargement des producteurs y a baissé respectivement de 59,9 % et 49,2 %. Le rythme de 
baisse en Saskatchewan a été nettement inférieur, puisque le nombre de sites y n’a reculé que de 18,1 % au 
cours de la même période de dix ans. Ces statistiques dissimulent le fait que même si le nombre global de 
sites de chargement des producteurs a baissé de façon marquée, le taux de réduction a diminué de façon 
substantielle. Après avoir baissé à une valeur d’ensemble de 505 dans la campagne agricole 2000 à 2001, le 
nombre de sites de chargement des producteurs a baissé de seulement 13,5 %.  
 
 
 
 
 
                                                      
163 Pour un survol plus complet de la Calculatrice du revenu net des producteurs, consulter l’Annexe 3.  
 

Figure 86 : Emplacements de chargement des wagons des producteurs 
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1) West Central Road and Rail Ltd.  6) Wheatland Railway Inc. 
2) Great Western Railway (y compris Red Coat Road and Rail et Fife Lake 

Railway) 
7) Great Sandhills Railway 

3) Southern Rails Cooperative Ltd.  8) Torch River Rail Inc. 
4) Battle River Producer Car Group  9) Boundary Trail Railway Co. 
5) Thunder Rail Ltd.  10) Région de Peace River 

Figure 88 : Les dix plus grands groupes de chargement de wagons de producteurs de l’Ouest canadien 

Expéditions des wagons par les producteurs 
 
En dépit de la baisse générale du nombre de sites de chargement des producteurs, les expéditions des 
wagons des producteurs sont à la hausse. Au cours des huit premières années du PSG, ces expéditions ont 
plus que triplé, passant d’un nombre de référence de 3 441 à 12 529 wagons complets au cours de la 
campagne agricole 2006 à 2007. Bien que les volumes baissèrent quelque peu dans la campagne agricole 
2007 à 2008, jusqu’à 10 729 wagons complets, ils augmentèrent de 23,4 % au cours de la campagne agricole 
2008 à 2009, atteignant un record du PSG de 13 243 wagons complets.  
 
Plus important encore, leur part du volume 
total transporté par wagon-trémie couvert 
a également augmenté. Cette proportion, 
estimée à 1,2 % pour la campagne 
agricole 1999 à 2000, a grimpé à un 
niveau record du PSG de 4,8 % du total 
des mouvements pour la campagne 
agricole 2006 à 2007. Comparée au 
nombre total d’expéditions de grain de la 
CCB, cette part a atteint un pourcentage 
supérieur de 7,4 %. Bien que ces 
proportions aient quelque peu diminué 
dans la campagne agricole 2008 à 2009, 
de 4,5 % et 7,3 % respectivement, les 
forces soulignant la croissance du chargement des wagons des producteurs mènent à penser que d’autres 
incursions seront faites. [Consulter le tableau 5B-2 à l’Annexe 5.]  
 

 
Cette augmentation des expéditions des wagons des producteurs est due à de nombreux facteurs, parmi 
lesquels un très important : la formation de groupes de chargement de wagons de producteurs. Bien qu’ils 
revêtent une variété de formes, les plus courants de ceux-ci voient des producteurs locaux collaborer, soit par 
l’intermédiaire d’un agent soit par une entité à contrôle centralisé, pour superviser le chargement de leurs 

Figure 87 : Expéditions des wagons des producteurs 
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wagons en blocs plus grands qu’il ne serait possible individuellement. Ces groupes divers vont de petits 
groupes chargeant leurs propres wagons à l’aide de vis sans fin mobiles sur une voie d’évitement désignée, 
jusqu’à des organisations beaucoup plus sophistiquées ayant des investissements importants dans des 
installations d’entreposage et de chargement de wagons fixes, desservies par une voie ferrée. Certains ont 
même été jusqu’à acheter des lignes secondaires abandonnées par le CN ou le CP et à établir un chemin de 
fer d’intérêt local qui est alors devenu partie intégrante d’une opération importante de manutention du grain.  
 
Une des raisons pour lesquelles ces producteurs se sont associés a été la peur de perdre le service sur les 
rails de réemploi sur ligne secondaire à cause de l’abandon qui suit généralement la fermeture des silos à 
grain locaux. Bien que tous les groupes de chargement de wagons de producteurs reconnaissent le besoin de 
générer du trafic afin de conserver le service des chemins de fer, bon nombre d’entre eux ont conclu que le 
meilleur moyen pour ce faire est d’acheter et d’exploiter ces voies eux-mêmes. Le financement de telles 
entreprises est venu de la vente de parts à des entités locales, mais a aussi compris un financement par 
emprunt bancaire (dans de nombreux cas, avec l’appui du gouvernement).  
 
De manière générale, la plupart de ces groupes de producteurs se situent en Saskatchewan, mais un certain 
nombre se trouve aussi au Manitoba et en Alberta. Les principaux sont illustrés à la figure 88.  
 
Quelques-uns des groupes les plus importants : 
 
Le Great Western Railway : avec plus de 400 route-milles de voie ferrée, la Great Western Railway est le plus 
long chemin de fer d’intérêt local en Saskatchewan. Le GWR dessert aussi le plus grand nombre de sites de 
chargement de wagons de producteurs de chemin de fer d’intérêt local de l’Ouest canadien. Ces dernières 
années, cette compagnie a aussi assumé la responsabilité de l’exploitation de Red Coat Road and Rail et de 
Fife Lake Railway. La compagnie transporta quelque 2 800 wagons de producteurs au cours de la campagne 
agricole 2008 à 2009, soit environ 21 % du total d’ensemble.  
 
La région de Peace River : bien qu’encore dépendante du service de chemin de fer fourni par le CN, il existe 
un certain nombre d’opérations de transbordement indépendantes dans cette région. Ces opérateurs de 
transbordement passent des contrats pour leurs services de chargement de wagons pour le compte des 
producteurs locaux. Les plus importants de ces opérateurs se trouvent dans le district de Smokey River-Fahler. 
Bien que d’envergure relativement petite, ces opérations expédièrent un total combiné de 2 400 wagons de 
producteurs lors de la campagne agricole 2008 à 2009, soit environ 18 % du volume expédié.  
 
West Central Road and Rail : À une période où le CN semblait vouloir abandonner sa subdivision d’Elrose, des 
producteurs locaux s’associèrent pour former une organisation qui financerait et construirait des installations 
d’ensilage, d’entreposage et de chargement de wagons desservies par une voie ferrée, en des points 
stratégiques, le long de cette voie. La première fut à Elrose en Saskatchewan, mais d’autres apparurent plus 
tard à Beechy et à Lucky Lake. Une quatrième, située à Dinsmore, doit se construire en 2010. Au cours de la 
campagne agricole 2008 à 2009, la compagnie expédia quelque 2 300 wagons de producteurs, soit environ 
17 % du volume d’ensemble des wagons de producteurs.  
 
Le succès de ces groupes de chargement de wagons de producteurs a stimulé la création d’autres groupes. 
Parmi les plus notables, on compte : Torch River Rail Inc., établi en 2007 par l’achat de l’ancienne subdivision 
White Fox du CP ; le Boundary Trail Railway au sud du Manitoba qui commença à fonctionner sur une partie 
de l’ancienne subdivision La Rivière du CP en 2009 ; et le Great Sandhills Railway qui remplaça les 
subdivisions Burstall et Empress du CP la même année. Alors que la campagne agricole 2008 à 2009 prenait 
fin, d’autres projets furent avancés pour établir de nouvelles opérations de chemin de fer d’intérêt local 
possédées par les producteurs. Parmi ceux-ci, les efforts du groupe de chargement de wagons de producteurs 
de Battle River pour prendre le contrôle de la subdivision Alliance du CN en Alberta, ainsi qu’un arrangement 
similaire présenté par Mobil Grain pour exploiter la subdivision Craik du CN en Saskatchewan.  
 
5.7 Observations sommaires  
 
L’examen du rendement financier la tonne des producteurs de blé, de blé dur, de canola et de gros pois jaunes 
révèle que tous ont connu une amélioration considérable depuis la campagne agricole de 1999 à 2000. Ces 
gains allaient d’une valeur basse de 50,6 % pour les gros pois jaunes à une valeur haute de 98,9 % pour le blé 
dur CWA no 1. Dans tous les cas, ces améliorations ont été causées par des augmentations substantielles du 
prix du marché du produit lui-même.  
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Toutefois, dans un cadre chronologique élargi, le revenu net des producteurs a considérablement fluctué. 
Après avoir augmenté régulièrement pour atteindre des crêtes dans la campagne agricole 2002 à 2003, 
pratiquement tous les gains qui avaient été obtenus furent cédés au cours des trois campagnes agricoles 
suivantes. Malgré cela, tout le terrain perdu fut récupéré plus tard, lorsque le revenu net des producteurs 
remonta de nouveau à des niveaux record, durant le PSG, dans la campagne agricole 2007 à 2008. Ces 
mouvements étaient tous liés à de vastes oscillations des prix des produits de base.  
 
La sensibilité du revenu net des producteurs aux variations des prix fut de nouveau mise en évidence au cours 
de la campagne agricole 2008 à 2009, lorsqu’une crise financière qui bouleversa les marchés mondiaux des 
produits de base contribua à perturber les ventes de grain et à déstabiliser les prix. Cependant, en 
comparaison des effondrements qui se produisirent dans d’autres marchés de produits de base, les dommages 
subis par les prix du grain s’avérèrent minimes. Ceux-ci allèrent d’une réduction de seulement 5,1 % pour le 
prix des gros pois jaunes à une diminution plus sensible de 26,2 % du prix final du blé dur CWA no 1. Toutes 
ces baisses furent reflétées par des réductions correspondantes des revenus financiers des producteurs.  
 
Les conséquences de la modification du seuil d’exportation se sont révélées considérablement moindres. 
L’écart moins important découle en grande partie de la différence appréciable sur le plan de la taille des 
composants proprement dits. Comme le seuil d’exportation représente généralement environ le quart du 
produit de la vente de céréales, son incidence sur le revenu net est beaucoup moins importante. À titre 
d’exemple, le seuil d’exportation devrait diminuer d’environ 4 % pour avoir un effet favorable sur le revenu net 
identique à celui d’une hausse du prix de 1 %.  
 
Néanmoins, le seuil d’exportation, toutes denrées confondues, a fluctué au cours de la mise en œuvre du PSG, 
bien qu’il ait été moins volatil que les prix. En ce qui a trait aux grains de la CCB, le changement net a été une 
hausse de 22,3 % (ou de 12,16 $ la tonne) pour le blé, et de 29,5 % (ou 19,94 $ la tonne) pour le blé dur. En 
ce qui concerne les produits hors CCB, ils ont fait l’objet de changements plus différenciés : diminution de 
7,4 % (ou 3,88 $ la tonne) en ce qui concerne le canola, et augmentation de 85,5 % (ou 46,81 $ la tonne) en ce 
qui concerne les gros pois jaunes.  
 
Dans une grande mesure, la valeur totale des augmentations du seuil d’exportation pour les grains de la CCB 
a été limitée par une hausse des avantages financiers consentis aux producteurs, que ce soit sous forme de 
primes au camionnage ou d’économies de transport de la CCB. Ces avantages, qui sont de 7,87 $ la tonne et 
de 8,17 $ la tonne pour le blé et le blé dur respectivement, ont servi de contrepoids partiel aux hausses du coût 
direct du fret ferroviaire, de l’ensilage, du nettoyage et de l’entreposage.  
 
L’augmentation des avantages du producteur illustre dans quelle mesure la concurrence entre les sociétés 
céréalières s’est accrue. La volonté des grandes sociétés céréalières de traiter un volume toujours croissant de 
céréales dans leurs installations à forte capacité semble sous-tendre cette conjoncture. Si les producteurs sont 
devenus plus habiles à exploiter cette rivalité à leur avantage afin d’obtenir la prime au camionnage la plus 
avantageuse possible au moment de la livraison des céréales, les forces déterminantes du marché ont aussi 
joué un rôle.  
 
Cependant, il n’en est pas ainsi des produits hors CCB. Le canola et les gros pois jaunes font l’objet de primes 
la tonne largement inférieures à celles accordées aux grains de la CCB. Fait plus important, les primes au 
camionnage versées pour les deux types de denrées ont passablement diminué au cours de la dernière 
décennie. En ce qui concerne le canola, les primes au camionnage avaient été pratiquement éliminées, 
passant de 2,48 $ la tonne au cours de la campagne agricole 1999 à 2000 à tout juste 0,49 $ la tonne au cours 
de la campagne agricole 2007 à 2008. Pourtant, lors de la campagne agricole 2008 à 2009, ces primes ont 
plus que doublé, montant jusqu’à 1,20 $ la tonne, reflétant la demande inhabituellement forte pour le canola. 
Cependant, la diminution d’ensemble est conforme à la préférence déclarée des sociétés céréalières à l’égard 
d’un outil unique d’établissement des prix, notamment le seuil, à titre de mécanisme concurrentiel utilisé pour 
amener les denrées au sein de leurs installations.  
 
Il est aussi intéressant de noter le degré de variation du seuil d’exportation, que ce soit en termes absolus ou 
relatifs, entre les neuf régions géographiques d’échantillonnage utilisées durant le PSG. Ces fluctuations 
englobent une multitude de différences distinctes touchant les frais applicables de transport, le FAF, les frais 
de levage et les avantages du producteur. En bout de ligne, le seuil d’exportation d’une région donnée peut 
varier considérablement par rapport à la moyenne de l’Ouest canadien.  
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Annexe 1 : Contexte du programme 
 
 
 
Le 19 juin 2001, le gouvernement du Canada annonçait le choix de la Quorum Corporation comme Surveillant 
du Système de manutention et de transport du grain (SMTG) du Canada. Pendant son mandat, la Quorum 
Corporation doit présenter au gouvernement une série de rapports annuels et trimestriels visant à mesurer 
l’efficacité du système et à évaluer l’effet de deux grandes réformes du gouvernement, soit : 
 

• l’adoption et la généralisation progressive des expéditions de grain soumissionné de la 
Commission canadienne du blé; et 

 
• le remplacement du barème des tarifs maximums pour le grain par un plafond du revenu 

annuel des compagnies de chemin de fer tiré du transport du grain réglementé. 
  
De manière plus générale, ces réformes devraient modifier les relations commerciales entre les principaux 
intervenants du SMTG : producteurs, la Commission canadienne du blé, les sociétés céréalières, les 
compagnies de chemin de fer et les exploitants des silos terminaux portuaires. En se fondant sur une série de 
mesures, le Programme de surveillance du grain (PSG) du gouvernement vise à évaluer l’efficacité du système 
dans son ensemble et de ses composantes, à mesure qu’évoluera ce système. C’est dans ce but que le PSG 
est conçu pour révéler si le transport du grain depuis la ferme jusqu’aux navires (la chaîne 
d’approvisionnement) s’effectue de manière plus efficace et fiable qu’auparavant. 
 
À cette fin, le PSG comporte plusieurs mesures précises du rendement, regroupées en cinq grandes séries :  
 

• Série 1 – Aperçu de l’industrie 
Mesures portant sur la production de grain, les flux de trafic et les changements dans les 
infrastructures du SMTG (silos de collecte et terminaux ainsi que voies ferrées).  
 

• Série 2 – Relations commerciales 
Mesures portant sur les activités d’appels d’offres de la Commission canadienne du blé, 
qui prend une orientation plus commerciale tout en modifiant ses politiques et pratiques 
d’exploitation liées à la logistique du grain. 

 
• Série 3 – Efficacité du système 

Mesures d’évaluation du rendement opérationnel du déplacement du grain dans la chaîne 
logistique. 

 
• Série 4 – Fiabilité du service 

Mesures indiquant si le SMTG permet de livrer le grain au port en temps opportun pour 
répondre à la demande courante du marché. 

 
• Série 5 – Conséquences sur les producteurs 

Mesures de la valeur pour les producteurs des changements apportés au SMTG, 
principalement axées sur le calcul du revenu net des producteurs. 
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Annexe 2 : Guide des produits 
 
 
 

Pour faciliter la lecture des rapports du Surveillant des grains, une description des divers produits de base 
traités se trouve ci-après. Ces sélections sont prises dans le Guide officiel du classement des grains de la 
CCG, chapitre 27. 
 

 
* Pourcentage d’expéditions (volume par chemin de fer) vers quatre ports de l’ouest au cours des cinq dernières années 
** Peuvent aussi être considérées comme cultures spéciales 
*** Les cultures spéciales telles que définies par CCG ne sont pas toutes incluses sous l’égide de l’Association canadienne 

des cultures spéciales.   
 
 

 

Grain CCB : Les grains CCB sont les grains produits dans l’ouest qui sont commercialisés sous le contrôle de 
la Commission canadienne du blé (CCB). Parmi ceux-ci : le blé et l’orge de l’ouest destinés au marché de 
l’exportation, ainsi que le blé et l’orge destinés à la vente sur le marché intérieur, pour la consommation 
humaine. Le blé fourrager et l’orge fourragère destinés à un usage interne peuvent se vendre soit sur le 
marché libre, soit être livrés à la CCB. 
 
Canola : C’est la Western Canadian Oilseed Crushers’ Association qui a créé la marque de commerce 
« canola » en 1978 pour différencier les nouvelles variétés supérieures à faible teneur en acide érucique et à 
faible teneur en glucosinolate et leurs produits d’autres variétés de colza. 
 
Grain hors CCB : Le grain hors CCB est le grain commercialisé sur le marché libre. Il comprend le blé 
fourrager et l’orge fourragère, le seigle, les oléagineux et les produits de cultures spéciales destinés à la vente 
sur le marché intérieur. 
 
Oléagineux : Ils comprennent le lin et le solin, le canola et le colza, le soja, le carthame et les graines de 
tournesol. 
 
Légumineuses : Ce sont les plantes cultivées pour leurs graines comestibles telles que pois, lentilles, pois 
chiches ou haricots. 
 

Grains CCB
66 %*

Blé
•Blé dur
•Blé autre que 
le blé dur

Orge
•Orge 
brassicole

•Orge 
fourragère 
d'exportation

Grains hors CCB
24 %*

Oléagineux
•Canola et colza
•Lin et solin
•Soja**
•Carthame**
•Graine de tournesol**

Avoine

Seigle

Blé fourrager et orge 
fourragère hor CCB

Maïs**

Cultures spéciales***
10 %*

Légumineuses
•Pois
•Lentilles
•Pois chiches
•Haricots

Sarrasin

Moutarde

Triticale

Graines à 
canari
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Criblures : Ce sont des impuretés ou matières extraites du grain par nettoyage. 
 
Cultures spéciales : Les cultures spéciales sont celles de haricots, sarrasin, pois chiches, maïs, féveroles à 
petits grains, lentilles, moutarde, pois, carthame, soja, tournesol et triticale. 
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Annexe 3 : Calculatrice du revenu net des producteurs 
 

 
 
Un grand problème pour de nombreux intervenants est l’impact que le rétrécissement du réseau du SMTG a 
eu sur la distance que le grain doit parcourir par camion depuis la ferme jusqu’au silo. Même si toutes les 
preuves incitent à croire que les distances parcourues par camion augmentent à cause de la diminution du 
nombre de postes de livraison, le volume exact (ou même approximatif) de cette hausse est inconnu. À l’issue 
des discussions tenues avec les intervenants et le gouvernement, on a conçu une méthode qui devrait 
permettre au Surveillant de recueillir les données nécessaires pour améliorer la qualité et la fiabilité de cet 
élément du seuil d’exportation164. La Calculatrice du revenu net des producteurs (CRNP) a été conçue comme 
moyen rentable et discret de collecte de ces données.  
 
En même temps, et pour répondre aux demandes des producteurs, le Surveillant donnera accès aux données 
sur les coûts qui se rattachent au transport du grain depuis certaines exploitations jusqu’aux postes 
d’exportation (le seuil d’exportation). Ces coûts sont les mêmes que ceux qui figurent comme déduction sur les 
bons de paiement au comptant. La CRNP a été conçue pour aider les agriculteurs à sélectionner les options de 
livraison qui procurent les meilleurs rendements pour leur blé, leur blé dur, et leur orge fourragère. Lorsqu’on 
défalque ces coûts de l’Aperçu le plus récent des rendements des livraisons en commun de la CCB (PRO), le 
calcul du revenu net des producteurs qui en résulte autorise la meilleure estimation possible des rendements 
effectifs que les producteurs peuvent tirer de leurs grains. 
 
Pour avoir accès à la CNRP, les producteurs recevront leur propre nom d’utilisateur et mot de passe. Une fois 
qu’ils seront entrés en communication avec le système, toutes les communications seront sécurisées par la 
technique du cryptage de 128 bits, identique à celle qu’utilisent les principales banques pour permettre à leurs 
clients d’avoir accès à leurs comptes sur Internet. Cela garantira la confidentialité rigoureuse des 
renseignements transmis et stockés, tout 
en permettant au Surveillant de classer les 
données selon les données 
démographiques propres à chaque 
producteur. Les participants ont la garantie 
que toutes les données seront traitées sous 
le sceau du secret et qu’aucune donnée 
propre à identifier l’un d’entre eux ne sera 
publiée ou partagée par la Quorum 
Corporation. 
 
Le calcul du seuil d’exportation estimatif et 
du revenu net d’un producteur dépend de 
la saisie de données propres aux 
mouvements (c.-à-d. poste de livraison, 
société céréalière, grain, grade, etc.). 
Après avoir introduit ces données de base, 
le producteur peut effectuer un calcul qui lui 
fournira une comptabilité sous forme de 
tableaux du seuil d’exportation et du revenu 
net d’après le PRO. Le producteur a 
également la possibilité de « recalculer » 
ces estimations en retournant à un écran 
précédent et en modifiant l’un quelconque 
des paramètres ayant servi au calcul (c.-à-
d. poste de destination, société céréalière, 
etc.).  
 

                                                      
164 Le PSG intègre actuellement les coûts de camionnage en fonction des tarifs commerciaux de camionnage à courte distance pour 
une distance moyenne de 40 milles, selon ce qui figure au tableau 3A-1.  
 

Figure A1 : Image de l’écran de saisie de la Calculatrice du revenu net 
des producteurs de la Quorum Corporation. 
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Chaque estimation sera enregistrée et 
accessible au producteur grâce à une liste 
(des antériorités). C’est par cet écran que 
les producteurs pourront créer des rapports 
comparés présentant ces estimations (ou 
celles qu’ils veulent voir) sous forme 
sommaire ou détaillée. Ces rapports 
peuvent aussi être imprimés ou présentés 
sous forme de tableur informatique. C’est 
également dans cette section du système 
que le producteur déterminera les estima-
tions qui ont ensuite entraîné le 
mouvement effectif des grains.  
 
Le programme de surveillance du grain 
pourra de son côté recueillir des données 
précieuses sur la logistique des grains en 
conservant un compte-rendu de chaque 
transaction ayant trait aux livraisons 
effectives. En particulier, ces données 
serviront à analyser la distance moyenne de transport jusqu’aux silos, le mode utilisé et d’autres éléments de la 
livraison entre la ferme et le silo. Ces données seront intégrées dans le calcul du revenu net des producteurs 
dans les rapports futurs du Surveillant. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure A2 : Image de l’écran de sortie de la Calculatrice du revenu net 
des producteurs de la Quorum Corporation. 
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Annexe 4 : Remerciements 
 
 
 
Compte tenu de l’ampleur de cet examen, celui-ci n’aurait pas été possible sans le concours des divers 
intervenants qui ont fait part de leurs points de vue sur la conception détaillée du programme de surveillance et 
qui ont fourni les données nécessaires du PSG. La Quorum Corporation tient à remercier les organismes 
suivants et, en particulier, les personnes qui en font partie, au titre de la collaboration dont ils l’ont assurée 
dans l’exécution du programme de surveillance du grain. Nous avons non seulement apprécié leur coopération 
comme fournisseurs de données pour le programme, mais nous attachons beaucoup de valeur à l’aide qu’ils 
nous ont apportée pour améliorer la qualité du programme dans son ensemble. Nous nous réjouissons à la 
perspective de poursuivre cette collaboration pendant toute la durée du programme de surveillance. 
 
Agricultural Producers Association of Saskatchewan Infrastructure et Transports du Manitoba 
Agriculture et Agroalimentaire Canada Mission Terminal Inc. 
Alberta Agriculture, Food and Rural Development Syndicat national des cultivateurs 
Alberta Infrastructure and Transportation North East Terminal Ltd. 
Alliance Grain Terminal Ltd. North West Terminal Ltd. 
Alliance Pulse Processors Inc. OmniTRAX Canada, Inc. 
Canadian Canola Growers Association Parrish & Heimbecker Ltd. 
Commission canadienne des grains  Paterson Grain  
Chambre de commerce maritime du Canada Port de Churchill 
Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada Port de Prince Rupert 
Chemin de fer Canadien Pacifique  Port de Thunder Bay 
Canadian Ports Clearance Association Port de Vancouver 
Association des armateurs canadiens Prairie West Terminal 
Association canadienne des cultures spéciales Prince Rupert Grain Ltd. 
Office des transports du Canada Red Coat Road and Rail Ltd. 
Commission canadienne du blé  Richardson Pioneer Ltd. 
Cando Contracting Ltd. Saskatchewan Agriculture and Food 
Cargill Limited  Saskatchewan Highways and Transportation 
CMI Terminal Saskatchewan Association of Rural Municipalities 
Fife Lake Railway Ltd.  South West Terminal  
Gardiner Dam Terminal Statistique Canada 
Gouvernement de la Colombie-Britannique Transports Canada 
Les producteurs de grains du Canada Viterra Inc. 
Great Sandhills Terminal  West Central Road and Rail Ltd. 
Great Western Railway Ltd. Western Barley Growers Association 
ICE Futures Canada, Inc. Western Canadian Wheat Growers Association 
Inland Terminal Association of Canada Western Grain By-Products Storage Ltd. 
Keystone Agricultural Producers Western Grain Elevator Association 
Kinder Morgan Canada Weyburn Inland Terminal Ltd. 
Louis Dreyfus Canada Ltd. Wild Rose Agricultural Producers 
Agriculture, Alimentation et Développement rural du 
Manitoba  
  
  
  
 
 




